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Convention de clôture 2018-2024 à la convention de délégation de compétence 
passée entre le Département du Haut-Rhin et l'Etat le 31 janvier 2006 

et renouvelée le 2 avril 2012  
 
 

La présente convention est conclue entre : 
 
l’État, représenté par M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin, 
 
et 
 
Le Département du Haut-Rhin, représenté Mme Brigitte KLINKERT, Présidente du 
Conseil départemental, 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment l’article L.301-5-2 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la convention de délégation de compétence conclue en application de l'article L.301-5-2 
du code de la construction et de l'habitation en date du 31 janvier 2006 et renouvelée le 2 
avril 2012 ; 
 
Vu la convention de gestion des aides à l'habitat privé conclue avec l'Anah en date du 
19 décembre 2006 et renouvelée le 2 avril 2012 ; 
 
Vu le courrier du Président du Conseil départemental du Haut-Rhin du 7 décembre 2016 
notifiant la décision de l’assemblée délibérante du Département du 18 mars 2016 de ne 
pas reconduire la convention de délégation de compétences pour la gestion des aides à la 
pierre à l’échéance de la convention en cours, soit au 31 décembre 2017 ; 
 
Vu le courrier du Préfet du 5 janvier 2017 actant la non reconduction de la convention de 
délégation de compétence ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental du Haut-Rhin autorisant la signature de la 
présente convention en date du 7 décembre 2018 ; 
 
Vu l’avis du délégué de l’Anah dans la région en date du ………..…. 2018. 
 Il a été convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Objet de la convention 
 
Les dispositions de la convention de délégation de compétence conclue en application de 
l’article L.301-5-2 du code de la construction et de l’habitation et signée en date du 
31 janvier 2006 et renouvelée en date du 2 avril 2012 ont pris fin le 31 décembre 2017. 
 
La présente convention de clôture vise à préciser ou à définir : 
 
 les pouvoirs et engagements du Département du Haut-Rhin, tels que définis par le 

code de la construction et de l'habitation, concernant l'ensemble des demandes  ayant 
fait l’objet d’une décision d’agrément jusqu'au 31 décembre 2017, 
 

 les modalités de liquidation et de paiement des subventions concernant les demandes 
pour lesquelles il a pris une décision attributive de subvention jusqu'au 
31 décembre 2017 inclus, dans le cadre de la convention arrivée à expiration le 
31 décembre 2017, 

 
 les modalités de mise à disposition des crédits de paiement correspondant à ces 

engagements. Un bilan des engagements nets pris et des crédits de paiement arrêté 
au 31 décembre 2017 est présenté en annexe 1 de la présente convention de clôture. 

 
 
Article 2 : Prise de décision 
 
Article 2.1 : parc privé 
 
Pour le parc privé, à compter du 1er janvier 2018, la Présidente du Conseil départemental 
du Haut-Rhin cesse d’être compétente pour attribuer des aides publiques en faveur de la 
rénovation de l’habitat privé (aides Anah). 
 
Les compétences spécifiques de la Présidente du Conseil départemental du Haut-Rhin 
sont précisées dans la convention de clôture à la convention pour la gestion des aides à 
l'habitat privé conclue entre l'Anah et le Département du Haut-Rhin le ……………... 2018. 
 
Article 2.2 : parc public 
 
Pour le parc locatif social, à compter du 1er janvier 2018, la Présidente du Conseil 
départemental du Haut-Rhin cesse d’être compétente pour attribuer des aides publiques 
en faveur de la construction, de l’acquisition, de la réhabilitation et de la démolition des 
logements locatifs sociaux et des logements-foyers, de la location-accession, de la création 
de places d’hébergement, et d’autre part pour procéder aux notifications aux bénéficiaires. 
 
La Présidente du Conseil départemental du Haut-Rhin reste compétente, jusqu’au 
31 décembre 2024, pour :  
 conclure les conventions à l’aide personnalisée au logement sur les demandes pour 

lesquelles le Département du Haut-Rhin a pris la décision initiale d’attribution de 
subvention, 
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 assurer le contrôle de l’application des conventions à l’aide personnalisée au 
logement que le Département du Haut-Rhin a signées, 
 

 prendre des décisions éventuelles de prolongation de délais sur les demandes pour 
lesquelles le Département du Haut-Rhin a pris la décision initiale d’attribution de 
subvention, 

 
 prendre les décisions sur la base de recours gracieux concernant les demandes pour 

lesquelles le Département du Haut-Rhin a pris une décision au nom de l’État, 
 

 prendre les décisions de retrait et de reversement avant versement du solde de la 
subvention en application de l’article R.331-7 du code de la construction et de 
l’habitation, sur les demandes pour lesquelles le Département du Haut-Rhin a pris la 
décision initiale d’attribution de subvention,  

 prendre les décisions de confirmations d’agréments de prêt social de location-
accession en application de la circulaire n° 2004-11 du 26 mai 2004 relative à la mise 
en œuvre du dispositif de location-accession - prêt social de location-accession, sur 
les demandes pour lesquelles le Département du Haut-Rhin a pris la décision de 
réservation d'agréments de prêt, 

 
 verser les acomptes et les soldes de subventions et prendre les décisions de clôture 

d’opération sur les demandes pour lesquelles le Département du Haut-Rhin a pris la 
décision d’agrément et éventuellement d’attribution de subvention. 

 
Afin de mener à bien ces missions, le Département du Haut-Rhin bénéficie d’une mise à 
disposition des effectifs de la direction départementale des territoires du Haut-Rhin sur les 
activités suivantes : 
 
 instruction des demandes de paiement, y compris l’attestation du service fait. La 

direction départementale des territoires du Haut-Rhin transmet au Conseil 
départemental du Haut-Rhin un courrier électronique de validation de la demande 
d’acompte et/ou de solde ou une décision de clôture ;  

 assistance pour l’instruction des prorogations ; 
 

 alimentation de l’infocentre national sur les aides au logement via le logiciel Galion ; 
 

 convention APL : élaboration des conventions et des éventuels avenants pour 
contractualisation par le Conseil départemental du Haut-Rhin. 

 
Le Département s’engage à informer le représentant de l’Etat dans le département de 
toutes les décisions prises et pour lesquelles il conserve les compétences spécifiques sur 
la durée de la présente convention, dans le délai d’un mois suivant la décision. 
 
La transmission des demandes nécessitant la mise à disposition des effectifs de l’Etat est 
assurée sans délai par le Département vers la direction départementale des territoires du 
Haut-Rhin. Cette transmission sera accompagnée de l’ensemble des pièces d’instruction, 
chaque transmission étant accompagnée d’un bordereau d’envoi précisant les éléments 
transmis. 
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Les conventions à l’aide personnalisée au logement conclues en application des décisions 
d’agrément font l’objet d’une copie remise à l’État sans délai à compter du 1er janvier 2018. 
 
A compter du 1er janvier 2025, l’Etat reprend la gestion des conventions à l’aide 
personnalisée au logement conclues par le Département durant la délégation de 
compétence 2006-2017 et durant la présente convention de clôture 2018-2024, et en 
assurera le suivi et le contrôle. 
 
 
Article 3 : Effets de la résiliation 
 
Article 3.1 : Parc privé 
 
Pour le parc privé, les modalités de gestion des demandes ayant fait l’objet d’une décision 
sont précisées dans la convention de clôture à la convention pour la gestion des aides à 
l'habitat privé conclu entre l’Anah et le Département du Haut-Rhin le ……...….. 2018. 
 
Article 3.2 : Parc public 
 
Droits à engagement 
 
Le Département du Haut-Rhin ne dispose plus d’aucun droit à engagement. 
 
A la date de clôture de l’exercice 2017, l’État a mis à disposition du Département du Haut-
Rhin, dans le cadre de la délégation de compétence et de ses différents avenants, un 
montant de droits à engagements cumulé de 21 033 030,08 € sur la durée des conventions 
2006-2011 et 2012-2017 et des différents avenants.  
Le montant engagé par le Département du Haut-Rhin au titre des conventions s’élève à 
20 886 019,30 €. Les droits à engagement résiduels ne peuvent pas être mobilisés par le 
Département du Haut-Rhin. 
 
Crédit de paiement  
Au 31 décembre 2017, le Département du Haut-Rhin a engagé un montant de 
20 886 019,30 € en droits à engagement et a perçu de l’État 18 862 769,20 € en crédits de 
paiement (de 2006 à 2017). Le total des paiements effectués par le Département s’élève à 
18 897 989,20 €. Le montant total des restes à payer s’élève à 2 023 250,10 € 
(1 994 110,10 € en tenant compte de la minoration de subvention de l’opération 2006-
CG068-68200609 / Aléos - Ottmarsheim « les Iris » de 29 140 €).  
Le Département du Haut-Rhin continue à assurer le paiement des engagements qu’il a pris 
auprès des bénéficiaires des aides, dont la liste des opérations figure en annexe 1. 
 
Chaque année, l’État mettra à la disposition du délégataire un montant de crédits de 
paiement. Dans la limite des dotations disponibles, le délégant peut procéder au cours 
d’une même année à autant d’allocations d’enveloppes de crédits de paiement qu’il estime 
nécessaire. Ces délégations feront suite à un dialogue entre le délégant et le délégataire 
sur les besoins exprimés en crédits de paiement pour l’année de gestion.  
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Dans la limite des dotations disponibles, les crédits de paiement feront l’objet de la part de 
l’État des versements suivants : 
 
- le premier versement porte au maximum sur 25 % du montant des crédits de paiement 
(CP) versés l’année n-1 ; 
 
- les versements suivants seront effectués en fonction des besoins exprimés par le 
délégataire et en tenant compte de l’utilisation des crédits précédemment mis à disposition 
de la collectivité par l’État. 
 
Le Département du Haut-Rhin remet chaque année au représentant de l’État dans le 
département un compte rendu détaillé de l’utilisation des crédits mis à sa disposition 
conformément à l'annexe 2 (cf. circulaire n° 2005-49 UHC/FB2 du 14 octobre 2005 relative 
à l’imputation comptable et au compte rendu d’utilisation des crédits de l’État mis à la 
disposition des collectivités délégataires dans le cadre des conventions de délégation de 
compétences en matière d’aides au logement). 
 
Cet état annexe retrace, d’une part, le détail des crédits reçus de l’État par le Département 
du Haut-Rhin et, d’autre part, le détail des crédits effectivement versés par le Département 
du Haut-Rhin pour la réalisation des opérations engagées conformément à l’annexe 1. 
 
Ces états arrêtés au 31 décembre de l’année passée sont transmis au plus tard le 31 mai 
de l’année N afin d’évaluer le montant des crédits de paiement annuels. 
 
Les crédits de paiements mis à disposition du Département du Haut-Rhin mais non 
mandatés par ce dernier au 31 décembre 2024 feront l’objet d’un ordre de reversement de 
la part de l’État. L’ordre de reversement sera produit dans le délai d’un an à compter du 
1er janvier 2025.  
Les crédits de paiement avancés par le Département du Haut-Rhin mais non versés par 
l’État au 31 décembre 2024 feront l’objet d’un ordre de versement dans le délai d’un an à 
compter du 1er janvier 2025. 
 
Le Département du Haut-Rhin s’engage à utiliser les crédits de paiement aux fins précisées 
dans les conventions qui le lient à l’État et à l’Anah. 
 
Le Département veillera à obtenir des demandeurs toutes les demandes de solde relatives 
aux opérations engagées durant la période 2006-2017 avant le 31 décembre 2023.  
 
Article 4 : Bilan financier et comptable des opérations engagées par le Département 
du Haut-Rhin 
 
En plus du compte rendu détaillé de l’utilisation des crédits mentionné à l’article 3.2 de la 
présente convention, un bilan fait état chaque année des opérations clôturées identifiant le 
montant des crédits de paiement et le montant des engagements. Il permet de revoir les 
« restes à payer » (annexe 1). 
 
Les autres opérations engagées par le Département du Haut-Rhin font l’objet d’un bilan 
chaque année, faisant apparaître le montant de l'engagement et le montant du reste à 
payer (annexe 1).  
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Les opérations engagées et soldées au 31 décembre 2017 sont listées en annexe 3. 

 
Les annexes 1, 2, 3 et 4 sont mises à jour annuellement au plus tard le 31 mai de l’année 
suivante. 
 
 
Article 5 : Archives 
 
Les demandes ayant fait l’objet d’une décision de financement depuis le 1er janvier 2006 et 
soldées ou annulées avant le 31 décembre 2017, dont la liste figure en annexe 3, sont 
remis avant le 31 décembre 2020 par le Département du Haut-Rhin à la direction 
départementale des territoires du Haut-Rhin. Cette transmission comprend l’ensemble des 
dossiers d’agrément, chaque transmission étant accompagnée d’un bordereau d’envoi 
précisant le nombre de dossiers et les références suivantes : année de financement, 
demandeur, adresse de l’opération, nombre de logements et type de financement. Ce 
bordereau sera contresigné par les services de l’Etat et renvoyé au Conseil départemental. 
 
Les demandes ayant fait l’objet d’une décision de clôture par le Département du Haut-Rhin 
entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2024 dans le cadre de la mise à disposition de 
la direction départementale des territoires du Haut-Rhin citée à l’article 2.2 sont archivés 
par cette dernière. 
 
A l’issue de la présente convention, soit le 31 décembre 2024, l’ensemble des archives 
restantes sera remis aux services de l’État dans le département dans un délai de 6 mois. 
Cette transmission comprendra l’ensemble des dossiers d’agrément, chaque transmission 
étant accompagnée d’un bordereau d’envoi précisant le nombre de dossiers et les 
références suivantes : année de financement, demandeur, adresse de l’opération, nombre 
de logements et type de financement. Ce bordereau sera contresigné par les services de 
l’Etat et renvoyé au Conseil départemental. 
 
 
Article 6 : Publication 
 
La présente convention fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de 
la préfecture. 
 
Elle est transmise, dès sa signature, à la Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des 
paysages (ministère de la cohésion des territoires) et à l’Anah. 
 
 
Article 7 : Durée de la convention 
 
La convention produira ses effets pour une durée de 7 ans à compter de la fin de la 
convention de délégation des aides à la pierre, soit jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera 
les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent conduire à mettre en 
cause les dispositions des articles 1 et 2 de la présente convention. 
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Fait à COLMAR, le …………………. en deux exemplaires originaux. 
 
 
 

 
 

Le Préfet  
 

 
 
 

Laurent TOUVET 

La Présidente du Conseil  
Départemental du Haut-Rhin 

 
 
 

Brigitte KLINKERT 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Annexe 1 : liste des opérations engagées et des paiements effectués au 

31 décembre 2017 – Restes à payer au 31 décembre 2017 – AE et CP constatés 
- Annexe 2 : comptes rendus de l’utilisation des crédits de paiement mis à la disposition 

du délégataire (ou état annexe au compte administratif) sur la durée de la convention 
- Annexe 3 : liste des opérations soldées ou annulées au 31 décembre 2017 
- Annexe 4 : liste des paiements effectués au 31 décembre 2017  



N° Opération GALION

Année 
Gestion 

Prévisionn
elle Maître d’ouvrage de l’opération

Commune 
d’implantation de 

l’opération Nom Opération
Subvention (en 
euros, décision 

d’agrément)
Opération
s soldée 
(oui/non)

Montant du 
paiement (en 

euros)
Reste à payer 

(en euros)
2006-CG068-68200601 2006 NEOLIA COLMAR LE CLOS DES ETOILES 0,00 non 0,00
2006-CG068-68200602 2006 MOA SPLS COLMAR Maison relais Espoir 100 000,00 oui 100 000,00 0,00
2006-CG068-68200603 2006 S.A. IMMOBILIERE 3 F Pfastatt les jardins d'osaka 40 000,00 oui 40 000,00 0,00
2006-CG068-68200604 2006 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE Hirsingue Résidence la Pommeraie 16 000,00 oui 16 000,00 0,00
2006-CG068-68200605 2006 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE PETIT LANDAU PETIT LANDAU 35 000,00 oui 35 000,00 0,00
2006-CG068-68200606 2006 S.A. IMMOBILIERE 3 F KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2006-CG068-68200607 2006 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR Résidence Schwendi 42 000,00 oui 42 000,00 0,00
2006-CG068-68200608 2006 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE TURCKHEIM TURCKHEIM 14 000,00 oui 14 000,00 0,00
2006-CG068-68200609 2006 Association ALEOS OTTMARSHEIM Résidence sociale Les Iris 330 000,00 oui 300 860,00 0,00
2006-CG068-68200610 2006 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE ILLZACH Résidence les Fleurs 60 500,00 oui 60 500,00 0,00
2006-CG068-68200611 2006 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR LE MONTANA 24 000,00 oui 24 000,00 0,00
2006-CG068-68200612 2006 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE WITTELSHEIM Pavillons seniors 36 000,00 oui 36 000,00 0,00
2006-CG068-68200613 2006 S.A. NOUVEAU LOGIS DE L'EST PFASTATT lotissement le château 47 500,00 oui 47 500,00 0,00
2006-CG068-68200614 2006 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE INGERSHEIM Rue de la République 21 000,00 oui 21 000,00 0,00
2006-CG068-68200615 2006 DOMIAL ESH CHALAMPE CHALAMPE 42 500,00 oui 42 500,00 0,00
2006-CG068-68200616 2006 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE
BITSCHWILLER LES 
THANN Presbytère 38 000,00 oui 38 000,00 0,00

2006-CG068-68200617 2006 DOMIAL ESH VIEUX-THANN rue de Reiningue 15 000,00 oui 15 000,00 0,00
2006-CG068-68200618 2006 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE GUEBWILLER Léo Lagrange 32 000,00 oui 32 000,00 0,00
2006-CG068-68200619 2006 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE RIXHEIM RIXHEIM 0,00 non 0,00
2006-CG068-68200620 2006 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE ILLZACH ILLZACH 140 000,00 oui 140 000,00 0,00
2006-CG068-68200621 2006 S.A. IMMOBILIERE 3 F PFASTATT PFASTATT 107 500,00 oui 107 500,00 0,00
2006-CG068-68200622 2006 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE DANNEMARIE Perce Neige 20 436,00 oui 20 436,00 0,00
2006-CG068-68200623 2006 MOA SPLS

BITSCHWILLER LES 
THANN Maison retraite Scheurer 0,00 non 0,00

2006-CG068-68200624 2006 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE LAUTENBACH rue de la Vallée 31 000,00 oui 31 000,00 0,00

2006-CG068-68200625 2006 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE LAUTENBACH rue de la Vallée 0,00 non 0,00

2006-CG068-68200626 2006 m2A Habitat HABSHEIM HABSHEIM 0,00 non 0,00
2006-CG068-68200627 2006 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES ILLZACH Illzach SCI Mathilde 192 000,00 oui 192 000,00 0,00
2006-CG068-68200628 2006 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES SAINT-LOUIS Résidence Mathilde 48 000,00 oui 48 000,00 0,00
2006-CG068-68200629 2006 S.A. HABITAT SALARIES 

D'ALSACE RIEDISHEIM RIEDISHEIM 0,00 non 0,00
2006-CG068-68200630 2006 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES PFASTATT PFASTATT 12 000,00 oui 12 000,00 0,00
2006-CG068-68200631 2006 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES SAUSHEIM Résidence Au Clair de Lune 55 000,00 oui 55 000,00 0,00
2006-CG068-68200632 2006 MOA SPLS SAINT-LOUIS rue du Marché 24 000,00 oui 24 000,00 0,00
2006-CG068-68200633 2006 DOMIAL ESH BUHL rue Marin Astruc 5 000,00 oui 5 000,00 0,00
2006-CG068-68200634 2006 STE CONSTR IMMO COLMAR 

ENVIRON COLMAR Clos Jean Macé 25 000,00 oui 25 000,00 0,00
2006-CG068-68200635 2006 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES RIEDISHEIM RIEDISHEIM 30 000,00 oui 30 000,00 0,00
2006-CG068-68200636 2006 DOMIAL ESH CERNAY MDPA 21 000,00 oui 21 000,00 0,00
2006-CG068-68200637 2006 DOMIAL ESH WITTELSHEIM Quartier Centenaire 30 000,00 oui 30 000,00 0,00
2006-CG068-68200638 2006 S.A. IMMOBILIERE 3 F CERNAY rue de Buhl 35 000,00 oui 35 000,00 0,00
2006-CG068-68200639 2006 S.E.M. CONST LOGTS HAUT-RHIN ORBEY Résidence Les Marronniers 21 000,00 oui 21 000,00 0,00
2006-CG068-68200640 2006 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE BISCHWIHR BISCHWIHR 0,00 non 0,00
2006-CG068-68200641 2006 S.A. IMMOBILIERE 3 F COLMAR Les Jardins d'Emeraude 0,00 non 0,00
2006-CG068-68200642 2006 BATIGERE BRUNSTATT Résidence Vénus 0,00 non 0,00
2006-CG068-68200643 2006 O.P.H. DE THANN THANN Blosen 48 000,00 oui 48 000,00 0,00
2006-CG068-68200644 2006 NEOLIA LAUTENBACH LAUTENBACH 31 000,00 oui 31 000,00 0,00
2006-CG068-68200645 2006 DOMIAL ESH COLMAR COLMAR RUEST 0,00 non 0,00
2006-CG068-68200646 2006 STE CONSTR IMMO COLMAR 

ENVIRON Turckheim Cité de Turenne 40 000,00 oui 40 000,00 0,00
2006-CG068-68200647 2006 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES RIEDISHEIM RIEDISHEIM 7 500,00 oui 7 500,00 0,00
2006 Total 2006 1 816 936,00 1 787 796,00 0,00

N° Opération GALION

Année 
Gestion 

Prévisionn
elle Maître d’ouvrage de l’opération

Commune 
d’implantation de 

l’opération Nom Opération
Subvention (en 
euros, décision 

d’agrément)
Opération
s soldée 
(oui/non)

Montant du 
paiement (en 

euros)
Reste à payer 

(en euros)
2007CG0680004 2007 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES SAINT-LOUIS 1 rue de la Fontaine 10 000,00 oui 10 000,00 0,00
2007CG0680005 2007 DOMIAL ESH OTTMARSHEIM 55 rue du Général de Gaulle 24 000,00 oui 24 000,00 0,00
2007CG0680006 2007 ADOMA INGERSHEIM 18 rue de l'Entlen 620 000,00 oui 620 000,00 0,00
2007CG0680007 2007 BATIGERE BRUNSTATT 338 avenue d'Altkirch 9 000,00 oui 9 000,00 0,00
2007CG0680008 2007 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE WINTZENHEIM 2 rue de la Gare 9 000,00 oui 9 000,00 0,00
2007CG0680010 2007 ADOMA VOLGELSHEIM 15 rue du Charme 230 000,00 oui 230 000,00 0,00
2007CG0680011 2007 m2A Habitat HABSHEIM 98 avenue du Général de Gaulle 30 000,00 oui 30 000,00 0,00

Annexe 1 : Liste des opérations engagées et des paiements effectués au 31/12/2017 – Reste à payer au 31/12/2017 – AE et CP 2006 à 2017



2007CG0680012 2007 DOMIAL ESH ISSENHEIM 8 rue de l'Ecole/rue Pfleck 9 000,00 oui 9 000,00 0,00
2007CG0680013 2007 NEOLIA SIERENTZ

rue de l'Abbé Bilger-rue du 
Chemin de Fer 17 500,00 oui 17 500,00 0,00

2007CG0680014 2007 S.A. MULHOUSIENNE CITES 
OUVRIERES PFASTATT

Résidence Le Château-Bâtiment 
E 50 000,00 oui 50 000,00 0,00

2007CG0680015 2007 S.E.M. CONST LOGTS HAUT-RHIN BIESHEIM 1 A rue des Capucins 33 000,00 oui 33 000,00 0,00
2007CG0680016 2007 S.A. HABITAT SALARIES 

D'ALSACE NIEDERBRUCK rue de Masevaux-- 20 000,00 oui 20 000,00 0,00
2007CG0680017 2007 DOMIAL ESH SICKERT rue Principale 20 000,00 oui 20 000,00 0,00
2007CG0680018 2007 IMMOBILIERE 3F GRAND EST SAINT-LOUIS rue de la Frontière 45 000,00 oui 45 000,00 0,00
2007CG0680019 2007 S.C.L.A. COLMAR HABITAT EGUISHEIM 4 rue de Wettolsheim 30 000,00 oui 30 000,00 0,00
2007CG0680022 2007 S.A. LOGIEST COLMAR 54 rue de Logelbach 15 000,00 oui 15 000,00 0,00
2007CG0680024 2007 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES ILLZACH rue de Niffer-rue de Bruges 30 000,00 oui 30 000,00 0,00
2007CG0680027 2007 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR Résidence du Galtz 40 000,00 oui 40 000,00 0,00
2007CG0680028 2007 DOMIAL ESH ISSENHEIM rue Pfleck 25 000,00 oui 25 000,00 0,00
2007CG0680029 2007 BATIGERE ILLFURTH 28 route de Mulhouse 32 000,00 oui 32 000,00 0,00
2007CG0680030 2007 IMMOBILIERE 3F GRAND EST SAINT-LOUIS rue Saint-Pierre 45 000,00 oui 45 000,00 0,00
2007CG0680031 2007 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM rue des Pivoines 60 000,00 oui 60 000,00 0,00
2007CG0680032 2007 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM rue des Vosges 290 000,00 oui 290 000,00 0,00
2007CG0680033 2007 IMMOBILIERE 3F GRAND EST SAUSHEIM rue Elsa Triolet 35 000,00 oui 35 000,00 0,00
2007CG0680035 2007 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE ILLZACH Résidence les Cygnes 149 500,00 oui 149 500,00 0,00
2007CG0680037 2007 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE ILLZACH 23 avenue de Belgique 122 500,00 oui 122 500,00 0,00
2007CG0680038 2007 NEOLIA COLMAR 11 place Haslinger 27 000,00 oui 27 000,00 0,00
2007CG0680039 2007 m2A Habitat KEMBS rue de St-Louis 0,00 non 0,00
2007CG0680040 2007 IMMOBILIERE 3F GRAND EST COLMAR rue du Nord 0,00 non 0,00
2007CG0680042 2007 O.P.H. DE SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS 38-40et42-44 rue de Huningue 0,00 non 0,00
2007CG0680044 2007 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE PFASTATT
31,33,35,37,39,41rue des Héros-
16,18,20rue de Kige 44 000,00 oui 44 000,00 0,00

2007CG0680045 2007 DOMIAL ESH CERNAY route d'aspach 47 500,00 oui 47 500,00 0,00
2007CG0680047 2007 NEOLIA RIBEAUVILLE

111 Grand Rue 1 à 5 rue de la 
Croix 0,00 non 0,00

2007CG0680050 2007 CC de la Vallée de la Doller et du 
Soultzbach SENTHEIM rue du Moulin 0,00 non 0,00

2007CG0680051 2007 A.P.E.I HIRSINGUE 41 rue du Général de Gaulle 0,00 non 0,00
2007CG0680052 2007 Maison de retraite "Petit Château" BEBLENHEIM 32 rue du Petit Château 0,00 non 0,00
2007CG0680053 2007 SCI PATRIMOINE DE France HOUSSEN 2 rue du Ladhof 0,00 non 0,00
2007CG0680054 2007 Association Adèle de Glaubitz ODEREN 60 Grand'rue 0,00 non 0,00
2007CG0680055 2007 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR 7 et 9 rue de Mulhouse 0,00 non 0,00
2007CG0680056 2007 S.A. HABITAT SALARIES 

D'ALSACE FLAXLANDEN 13 rue du Fossé - FLAXLANDEN 0,00 non 0,00
2007CG0680057 2007 S.A. NOUVEAU LOGIS DE L'EST PFASTATT

Lotissement "Le Château" - 
PFASTATT 62 500,00 oui 62 500,00 0,00

2007CG0680058 2007 NEOLIA BEBLENHEIM 9 rue Hoen - BEBLENHEIM 0,00 non 0,00
2007CG0680060 2007 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM

rue des Pivoines-rue des Vosges 
à VOLGELSHEIM 617 263,00 oui 617 263,00 0,00

2007CG0680062 2007 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM rue des Pivoines-rue des Vosges 33 705,00 oui 33 705,00 0,00
2007CG0680063 2007 ADOMA INGERSHEIM 18 rue de l'Entlen 91 230,00 oui 91 230,00 0,00
2007CG0680066 2007 S.A. LOGIEST ILLZACH rue de Meyenheim 32 500,00 oui 32 500,00 0,00
2007CG0680067 2007 S.A. LOGIEST BIESHEIM

2/8 rue Anémones et 1/11 rue 
des Lilas 40 000,00 oui 40 000,00 0,00

2007CG0680069 2007 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE HUNINGUE Cité Jardins-Huningue 40 000,00 oui 40 000,00 0,00

2007-CG068-68200701 2007 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE KIFFIS KIFFIS 18 000,00 oui 18 000,00 0,00

2007-CG068-68200703 2007 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE GUEBWILLER Commanderie 47 500,00 oui 47 500,00 0,00

2007-CG068-68200704 2007 S.C.L.A. COLMAR HABITAT EGUISHEIM Le Rempart 10 000,00 oui 10 000,00 0,00
2007-CG068-68200705 2007 SCI PATRIMOINE DE France HOUSSEN Rue du Ladhof-- 0,00 non 0,00
2007-CG068-68200706 2007 Non renseigné MUNSTER Résidence Sébastopol 33 000,00 oui 33 000,00 0,00
2007-CG068-68200707 2007 O.P.H. DE SAINT-LOUIS SAINT LOUIS rue de Huningue-- 0,00 non 0,00
2007-CG068-68200708 2007 ADOMA INGESHEIM Les Vignes 62 631,00 oui 62 631,00 0,00
2007-CG068-68200710 2007 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE
STE CROIX AUX 
MINES STE CROIX AUX MINES 30 000,00 oui 30 000,00 0,00

2007-CG068-68200711 2007 Non renseigné CERNAY PSR 70 000,00 oui 70 000,00 0,00
2007-CG068-68200712 2007 FONCIERE LOGEMENT COLMAR CLOS DE LA FORGE-- 0,00 non 0,00
2007-CG068-68200713 2007 S.A. IMMOBILIERE 3 F TURCKHEIM Domaine des Vignes 57 500,00 oui 57 500,00 0,00
2007-CG068-68200714 2007 O.P.H. DE SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS Cité du Stade 38 000,00 oui 38 000,00 0,00
2007-CG068-68200716 2007 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES HOMBOURG HOMBOURG 24 000,00 oui 24 000,00 0,00
2008CG0680004 2007 Association Adèle de Glaubitz ODEREN 60 Grand'Rue 0,00 non 0,00
2008CG0680005 2007 NEOLIA ALTKIRCH

Le Domaine de Louis-route de 
Carspach-ALTKIRCH 45 000,00 oui 45 000,00 0,00

2007 Total 2007 3 471 829,00 3 471 829,00 0,00
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2008CG0680001 2008 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE
SAINTE-CROIX-AUX-
MINES rue du Moulin 14 163,00 oui 14 163,00 0,00

2008CG0680002 2008 S.C.L.A. COLMAR HABITAT rouffach PLUS - 4 Vents 9 000,00 oui 9 000,00 0,00
2008CG0680003 2008 S.A. LOGIEST HUNINGUE PALULOS HUNINGUE 30 000,00 oui 30 000,00 0,00
2008CG0680007 2008 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE SIGOLSHEIM
PALULOS - Place 19 Décembre - 
SIGOLSHEIM-- 10 000,00 oui 10 000,00 0,00

2008CG0680009 2008 S.C.L.A. COLMAR HABITAT WINTZENHEIM RESIDENCE LES HETRES 39 000,00 oui 39 000,00 0,00
2008CG0680010 2008 IMMOBILIERE 3F GRAND EST THANN ZAC DU BLOSEN 110 000,00 oui 110 000,00 0,00
2008CG0680011 2008 IMMOBILIERE 3F GRAND EST RIXHEIM

Ile Napoleon Rixheim 4 PLAI 
VEFA 40 000,00 oui 40 000,00 0,00

2008CG0680013 2008 IMMOBILIERE 3F GRAND EST WITTELSHEIM WITTELSHEIM 50 000,00 oui 50 000,00 0,00



2008CG0680014 2008 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR
RESIDENCE GUSTAVE 
ADOLPHE 45 500,00 oui 45 500,00 0,00

2008CG0680015 2008 O.P.H. DE SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS rue des Merles 0,00 non 0,00
2008CG0680017 2008 IMMOBILIERE 3F GRAND EST ENSISHEIM residence du vieux mineur 59 500,00 non 47 600,00 11 900,00
2008CG0680018 2008 S.C.L.A. COLMAR HABITAT AMMERSCHWIHR residence St Ignace 21 000,00 oui 21 000,00 0,00
2008CG0680019 2008 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE Hindlingen rue du moulin / rue de l'Or 56 000,00 oui 56 000,00 0,00
2008CG0680020 2008 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE MANSPACH rue du Moulin 10 500,00 oui 10 500,00 0,00
2008CG0680021 2008 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE HUNINGUE Huningue 8 000,00 oui 8 000,00 0,00
2008CG0680022 2008 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE VILLAGE-NEUF VILLAGE NEUF 14 000,00 oui 14 000,00 0,00
2008CG0680023 2008 DOMIAL ESH CHALAMPE CHALAMPE 3 500,00 oui 3 500,00 0,00
2008CG0680024 2008 NEOLIA ALTKIRCH ALTKIRCH 68 000,00 oui 68 000,00 0,00
2008CG0680025 2008 O.P.H. DE SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS CHARITE 140 000,00 oui 140 000,00 0,00
2008CG0680026 2008 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE HABSHEIM HABSHEIM 0,00 non 0,00
2008CG0680027 2008 Association ALEOS SAINT-LOUIS Résidence sociale Le Rhone 1 030 000,00 oui 1 030 000,00 0,00
2008CG0680028 2008 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE VILLAGE-NEUF VILLAGE-NEUF 34 000,00 oui 34 000,00 0,00
2008CG0680029 2008 SCI INGERSHEIM ROUTE DE 

COLMAR INGERSHEIM INGERSHEIM 0,00 non 0,00
2008CG0680030 2008 NEOLIA RIXHEIM RIXHEIM 76 475,00 oui 76 475,00 0,00
2008CG0680031 2008 SCI DU SOLEIL HORBOURG-WIHR HORBOURG-WIHR 0,00 non 0,00
2008CG0680032 2008 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE CARSPACH CARSPACH 17 500,00 oui 17 500,00 0,00
2008CG0680033 2008 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE
SAINTE-CROIX-AUX-
MINES SAINTE-CROIX-AUX-MINES 88 375,00 oui 88 375,00 0,00

2008CG0680034 2008 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE GUEBWILLER GUEBWILLER 21 000,00 oui 21 000,00 0,00

2008CG0680035 2008 CENTRE DEPARTEMENTAL DE 
REPOS ET DE SOINS COLMAR rue du Stauffen - COLMAR 0,00 non 0,00

2008CG0680036 2008 DOMIAL ESH GRENTZINGEN GRENTZINGEN 28 000,00 oui 28 000,00 0,00
2008CG0680037 2008 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE KUNHEIM KUNHEIM 0,00 non 0,00
2008CG0680038 2008 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES BRUNSTATT BRUNSTATT 14 000,00 oui 14 000,00 0,00
2008CG0680039 2008 S.A. HABITAT SALARIES 

D'ALSACE GUEBWILLER GUEBWILLER 24 500,00 oui 24 500,00 0,00
2008CG0680040 2008 S.A. HABITAT SALARIES 

D'ALSACE ENSISHEIM ENSISHEIM 24 500,00 oui 24 500,00 0,00
2008CG0680041 2008 NEOLIA MASEVAUX MASEVAUX 66 000,00 oui 66 000,00 0,00
2008CG0680042 2008 O.P.H. SAINTE-MARIE-AUX-MINES

SAINTE-MARIE-AUX-
MINES STE MARIE AUX MINES 39 000,00 oui 39 000,00 0,00

2008CG0680044 2008 S.A. HABITAT SALARIES 
D'ALSACE COLMAR COLMAR 70 000,00 oui 70 000,00 0,00

2008CG0680045 2008 S.A. HABITAT SALARIES 
D'ALSACE RIXHEIM RIXHEIM 42 000,00 oui 42 000,00 0,00

2008CG0680047 2008 S.A. HABITAT SALARIES 
D'ALSACE ROUFFACH ROUFFACH 35 275,00 oui 35 275,00 0,00

2008CG0680048 2008 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE SOULTZMATT SOULTZMATT 42 000,00 oui 42 000,00 0,00

2008CG0680049 2008 NEOLIA SIERENTZ SIERENTZ 57 000,00 oui 57 000,00 0,00
2008CG0680050 2008 S.E.M. CONST LOGTS HAUT-RHIN ZIMMERBACH ZIMMERBACH 54 000,00 oui 54 000,00 0,00
2008CG0680052 2008 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 0,00 non 0,00
2008CG0680053 2008 MAISON DE RETRAITE LES 

MAGNOLIAS WINTZENHEIM EHPAD LES MAGNOLIAS 0,00 non 0,00
2008CG0680054 2008 IMMOBILIERE 3F GRAND EST RIXHEIM RIXHEIM 148 000,00 oui 148 000,00 0,00
2008CG0680055 2008 IMMOBILIERE 3F GRAND EST HORBOURG-WIHR HORBOURG-WIHR 54 125,00 oui 54 125,00 0,00
2008CG0680056 2008 DOMIAL ESH COLMAR COLMAR 0,00 non 0,00
2008CG0680058 2008 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 50 000,00 oui 50 000,00 0,00
2008CG0680059 2008 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE GRUSSENHEIM GRUSSENHEIM 20 000,00 oui 20 000,00 0,00
2008CG0680061 2008 Syndicat Mixte pour l'Accueil de 

Personnes Agées KUNHEIM KUNHEIM 0,00 non 0,00
2008CG0680062 2008 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES WITTELSHEIM WITTELSHEIM 10 000,00 oui 10 000,00 0,00
2008CG0680063 2008 S.A. NOUVEAU LOGIS DE L'EST PFASTATT PFASTATT 46 125,00 oui 46 125,00 0,00
2008CG0680064 2008 Association ALEOS CERNAY CERNAY 970 000,00 oui 970 000,00 0,00
2008CG0680065 2008 Association ALEOS CERNAY CERNAY 260 000,00 oui 260 000,00 0,00
2008CG0680066 2008 S.A. LOGIEST HUNINGUE HUNINGUE 52 500,00 oui 52 500,00 0,00

2008 Total 2008 4 102 538,00 4 090 638,00 11 900,00
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2009CG0680001 2009 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 18 000,00 oui 18 000,00 0,00
2009CG0680003 2009 IMMOBILIERE 3F GRAND EST RIBEAUVILLE RIBEAUVILLE 67 000,00 oui 67 000,00 0,00
2009CG0680004 2009 IMMOBILIERE 3F GRAND EST EGUISHEIM EGUISHEIM 197 000,00 oui 197 000,00 0,00
2009CG0680005 2009 S.C.L.A. COLMAR HABITAT katzenthal KATZENTHAL 7 000,00 oui 7 000,00 0,00
2009CG0680006 2009 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE GUEBWILLER GUEBWILLER 17 500,00 oui 17 500,00 0,00
2009CG0680007 2009 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE HABSHEIM HABSHEIM 49 000,00 oui 49 000,00 0,00
2009CG0680008 2009 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 90 000,00 oui 90 000,00 0,00
2009CG0680010 2009 NEOLIA HIRTZBACH HIRTZBACH 21 000,00 oui 21 000,00 0,00
2009CG0680011 2009 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES RIXHEIM RIXHEIM 17 500,00 oui 17 500,00 0,00
2009CG0680012 2009 S.E.M. CONST LOGTS HAUT-RHIN ORBEY ORBEY 12 500,00 oui 12 500,00 0,00



2009CG0680013 2009 NEOLIA KEMBS KEMBS 105 000,00 oui 105 000,00 0,00
2009CG0680014 2009 S.A. LOGIEST SAINT-LOUIS MOUS ST LOUIS LOGIEST 20 080,00 oui 20 080,00 0,00
2009CG0680016 2009 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR AQS COLMAR RUE DU LINGE 12 000,00 oui 12 000,00 0,00
2009CG0680017 2009 S.C.L.A. COLMAR HABITAT LAPOUTROIE LAPOUTROIE 49 000,00 oui 49 000,00 0,00
2009CG0680018 2009 S.C.L.A. COLMAR HABITAT LAPOUTROIE LAPOUTROIE 24 500,00 oui 24 500,00 0,00
2009CG0680019 2009 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR rue du Galtz - COLMAR 282 000,00 oui 282 000,00 0,00
2009CG0680020 2009 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE NIFFER NIFFER 10 500,00 oui 10 500,00 0,00
2009CG0680022 2009 NEOLIA WITTELSHEIM WITTELSHEIM 86 000,00 oui 86 000,00 0,00
2009CG0680023 2009 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE SOULTZ SOULTZ 60 000,00 oui 60 000,00 0,00
2009CG0680024 2009 S.C.L.A. COLMAR HABITAT INGERSHEIM INGERSHEIM 123 500,00 oui 123 500,00 0,00
2009CG0680025 2009 S.C.L.A. COLMAR HABITAT INGERSHEIM INGERSHEIM 66 500,00 oui 66 500,00 0,00
2009CG0680026 2009 DOMIAL ESH SIERENTZ SIERENTZ VEFA 35 000,00 oui 35 000,00 0,00
2009CG0680027 2009 S.C.L.A. COLMAR HABITAT SOULTZBACH SOULTZBACH 182 000,00 oui 182 000,00 0,00
2009CG0680028 2009 Association - Œuvre Schyrr HOCHSTATT HOCHSTATT 0,00 non 0,00
2009CG0680029 2009 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR AQS COLMAR 68 000,00 oui 68 000,00 0,00
2009CG0680030 2009 IMMOBILIERE 3F GRAND EST STEINBACH STEINBACH 211 500,00 oui 211 500,00 0,00
2009CG0680031 2009 NEOLIA RANTZWILLER RANTZWILLER 17 500,00 oui 17 500,00 0,00
2009CG0680032 2009 NEOLIA RIEDISHEIM RIEDISHEIM 83 174,00 oui 83 174,00 0,00
2009CG0680034 2009 Association Marie Pire ALTKIRCH FAHG D'ALTKIRCH 0,00 oui 0,00
2009CG0680035 2009 NEOLIA ILLZACH ILLZACH 72 000,00 oui 72 000,00 0,00
2009CG0680036 2009 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE SEPPOIS-LE-BAS
SEPPOIS-LE-
BAS/WALDIGHOFFEN 0,00 non 0,00

2009CG0680037 2009 S.E.M. CONST LOGTS HAUT-RHIN COLMAR COLMAR 19 109,89 oui 19 109,89 0,00
2009CG0680038 2009 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR COLMAR 60 000,00 oui 60 000,00 0,00
2009CG0680039 2009 S.C.L.A. COLMAR HABITAT MUNTZENHEIM MUNTZENHEIM 59 000,00 oui 59 000,00 0,00
2009CG0680040 2009 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE ENSISHEIM ENSISHEIM 84 000,00 oui 84 000,00 0,00
2009CG0680041 2009 S.C.L.A. COLMAR HABITAT EGUISHEIM EGUISHEIM 21 000,00 oui 21 000,00 0,00
2009CG0680042 2009 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE GUEBWILLER GUEBWILLER 0,00 non 0,00
2009CG0680044 2009 NEOLIA BRUNSTATT BRUNSTATT 86 000,00 oui 86 000,00 0,00
2009CG0680045 2009 Personne physique CERNAY ROUFFACH 0,00 non 0,00
2009CG0680046 2009 Personne physique ROUFFACH ROUFFACH 0,00 non 0,00
2009CG0680047 2009 O.P.H. DE SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS DEMO rue de Vieux Brisach 43 021,00 oui 43 021,00 0,00
2009CG0680048 2009 SCI FK KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2009CG0680051 2009 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2009CG0680052 2009 S.A. NOUVEAU LOGIS DE L'EST PFASTATT PFASTATT 46 500,00 oui 46 500,00 0,00
2009CG0680053 2009 S.A. NOUVEAU LOGIS DE L'EST PFASTATT PFASTATT 107 000,00 oui 107 000,00 0,00
2009CG0680054 2009 SCI DU SOLEIL colmar COLMAR 0,00 non 0,00
2009CG0680055 2009 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES RIEDISHEIM RIEDISHEIM 245 000,00 oui 245 000,00 0,00
2009CG0680056 2009 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES RIEDISHEIM RIEDISHEIM 378 000,00 oui 378 000,00 0,00
2009CG0680057 2009 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES COLMAR COLMAR 133 000,00 oui 133 000,00 0,00
2009CG0680058 2009 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE BRUNSTATT BRUNSTATT 90 000,00 oui 90 000,00 0,00
2009CG0680059 2009 NEOLIA ASPACH-LE-BAS ASPACH-LE-BAS 25 500,00 oui 25 500,00 0,00
2009CG0680060 2009 DOMIAL ESH CERNAY CERNAY 105 000,00 oui 105 000,00 0,00
2009CG0680061 2009 DOMIAL ESH COLMAR COLMAR 28 000,00 oui 28 000,00 0,00
2009CG0680062 2009 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE SOULTZ SOULTZ 38 500,00 oui 38 500,00 0,00
2009CG0680064 2009 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM VOLGELSHEIM 56 000,00 oui 56 000,00 0,00
2009CG0680065 2009 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 75 000,00 oui 75 000,00 0,00
2009CG0680066 2009 NEOLIA ALTKIRCH ALTKIRCH 35 000,00 oui 35 000,00 0,00
2009CG0680067 2009 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 120 000,00 oui 120 000,00 0,00
2009CG0680068 2009 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES RIEDISHEIM RIEDISHEIM 70 000,00 oui 70 000,00 0,00
2009CG0680071 2009 I.C.F. NORD EST COLMAR COLMAR rue de la Fecht 0,00 non 0,00
2009CG0680072 2009 I.C.F. NORD EST COLMAR

COLMAR rue de la Fecht 
PLUS/PLAI 131 000,00 oui 131 000,00 0,00

2009CG0680073 2009 S.A. MULHOUSIENNE CITES 
OUVRIERES RIXHEIM RIXHEIM 5 000,00 oui 5 000,00 0,00

2009CG0680074 2009 DOMIAL ESH MASEVAUX MASEVAUX 12 000,00 oui 12 000,00 0,00
2009 Total 2009 4 077 384,89 4 077 384,89 0,00
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2010CG0680001 2010 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE BERGHEIM BERGHEIM-- 16 000,00 oui 16 000,00 0,00
2010CG0680002 2010 O.P.H. DE SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS 0,00 non 0,00
2010CG0680003 2010 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE WITTELSHEIM WITTELSHEIM 106 800,00 oui 106 800,00 0,00
2010CG0680004 2010 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE KAYSERSBERG KAYSERSBERG 147 200,00 oui 147 200,00 0,00
2010CG0680006 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680007 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680008 2010 NEOLIA

WINTZENHEIM-
LOGELBACH WINTZENHEIM/LOGELBACH 5 000,00 oui 5 000,00 0,00

2010CG0680010 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680012 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680013 2010 NEOLIA ENSISHEIM ENSISHEIM 64 800,00 oui 64 800,00 0,00
2010CG0680014 2010 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM

MOUS VOLGELSHEIM 
LOGIEST 41 675,00 oui 41 675,00 0,00

2010CG0680015 2010 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE TURCKHEIM TURCKHEIM 15 000,00 oui 15 000,00 0,00

2010CG0680017 2010 m2A Habitat ALTKIRCH ALTKIRCH 68 200,00 oui 68 200,00 0,00



2010CG0680018 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680019 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680020 2010 S.C.L.A. COLMAR HABITAT NEUF-BRISACH NEUF-BRISACH 58 000,00 oui 58 000,00 0,00
2010CG0680021 2010 S.C.L.A. COLMAR HABITAT KAYSERSBERG KAYSERSBERG 73 400,00 oui 73 400,00 0,00
2010CG0680022 2010 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR COLMAR 22 400,00 oui 22 400,00 0,00
2010CG0680023 2010 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 36 800,00 oui 36 800,00 0,00
2010CG0680024 2010 S.C.I. DE HAUTE ALSACE

SAINTE-CROIX-AUX-
MINES SAINTE CROIX AUX MINES 68 352,70 oui 68 352,70 0,00

2010CG0680025 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680026 2010 EHPAD DE MASEVAUX MASEVAUX EHPAD DE MASEVAUX 0,00 non 0,00
2010CG0680028 2010 S.C.L.A. COLMAR HABITAT OSTHEIM OSTHEIM 65 000,00 oui 65 000,00 0,00
2010CG0680029 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680030 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680031 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680032 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680033 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680034 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680035 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680036 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680037 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680038 2010 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR COLMAR 43 800,00 oui 43 800,00 0,00
2010CG0680039 2010 SCI JMJ KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680040 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680041 2010 NEOLIA WITTELSHEIM WITTELSHEIM 72 800,00 oui 72 800,00 0,00
2010CG0680042 2010 IMMOBILIERE 3F GRAND EST KEMBS KEMBS 104 800,00 oui 104 800,00 0,00
2010CG0680043 2010 Personne physique KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680044 2010 S.C.L.A. COLMAR HABITAT KAYSERSBERG KAYSERSBERG 2 000,00 oui 2 000,00 0,00
2010CG0680045 2010 S.A. LOGIEST SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS 163 200,00 oui 163 200,00 0,00
2010CG0680047 2010 SCI TITOUNIOU KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2010CG0680048 2010 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM VOLGELSHEIM 400 324,50 oui 400 324,50 0,00
2010CG0680049 2010 S.A. LOGIEST SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS 346 663,10 oui 346 663,00 0,10
2010CG0680050 2010 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM VOLGELSHEIM 81 600,00 oui 81 600,00 0,00
2010CG0680051 2010 APA LIB VIEUX-THANN VIEUX-THANN 0,00 non 0,00
2010CG0680053 2010 SCI AEF ALTKIRCH ALTKIRCH 0,00 non 0,00
2010CG0680054 2010 SCI MUEHLBACH KOETZINGUE KOETZINGUE 0,00 non 0,00
2010CG0680055 2010 S.C.L.A. COLMAR HABITAT WINTZENHEIM WINTZENHEIM 79 200,00 oui 79 200,00 0,00
2010CG0680056 2010 S.C.L.A. COLMAR HABITAT WINTZENHEIM WINTZENHEIM 4 000,00 oui 4 000,00 0,00
2010CG0680057 2010 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 110 400,00 oui 110 400,00 0,00
2010CG0680058 2010 DOMIAL ESH GUEWENHEIM GUEWENHEIM 11 200,00 oui 11 200,00 0,00
2010CG0680059 2010 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE PFETTERHOUSE PFETTERHOUSE 36 800,00 oui 36 800,00 0,00
2010CG0680060 2010 DOMIAL ESH DESSENHEIM DESSENHEIM 12 200,00 oui 12 200,00 0,00
2010CG0680061 2010 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR COLMAR 13 200,00 oui 13 200,00 0,00
2010CG0680062 2010 NEOLIA TRAUBACH-LE-HAUT TRAUBACH-LE-HAUT 10 000,00 oui 10 000,00 0,00
2010CG0680063 2010 NEOLIA WITTELSHEIM WITTELSHEIM 26 400,00 oui 26 400,00 0,00
2010CG0680065 2010 DOMIAL ESH WITTELSHEIM WITTELSHEIM 52 000,00 oui 52 000,00 0,00
2010CG0680067 2010 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE HOLTZWIHR HOLTZWIHR 27 600,00 oui 27 600,00 0,00
2010CG0680068 2010 ASSOCIATION DIACONAT 

BETHESDA MUNSTER MUNSTER 0,00 non 0,00
2010CG0680070 2010 DOMIAL ESH SENTHEIM SENTHEIM 3 000,00 oui 3 000,00 0,00
2010CG0680071 2010 IMMOBILIERE 3F GRAND EST HORBOURG-WIHR HORBOURG-WIHR 69 200,00 oui 69 200,00 0,00

2010 Total 2010 2 459 015,30 2 459 015,20 0,10
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2011CG0680001 2011 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE INGERSHEIM INGERSHEIM - République 16 000,00 oui 16 000,00 0,00
2011CG0680002 2011 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR COLMAR St Catherine 20 000,00 oui 20 000,00 0,00
2011CG0680003 2011 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR COLMAR St Catherine 1 900,00 oui 1 900,00 0,00
2011CG0680004 2011 S.C.L.A. COLMAR HABITAT

LAPOUTROIE-
HACHIMETTE HACHIMETTE 4 300,00 oui 4 300,00 0,00

2011CG0680005 2011 NEOLIA HOUSSEN HOUSSEN rue du Château 59 375,00 oui 59 375,00 0,00
2011CG0680006 2011 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR COLMAR Weibelambach 8 000,00 oui 8 000,00 0,00
2011CG0680007 2011 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR Mittlerweg 28 025,00 oui 28 025,00 0,00
2011CG0680008 2011 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE NEUF-BRISACH
NEUF-BRISACH - rues du 
Temple/de l'Eglise 36 000,00 oui 36 000,00 0,00

2011CG0680009 2011 PÔLE HABITAT COLMAR - 
CENTRE ALSACE HERRLISHEIM HERRLISHEIM - rue de la gare 16 000,00 oui 16 000,00 0,00

2011CG0680010 2011 PÔLE HABITAT COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR Val St Grégoire 20 000,00 non 16 000,00 4 000,00

2011CG0680011 2011 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE ROUFFACH

ROUFFACH rue de la 
Gendarmerie 16 700,00 oui 16 700,00 0,00

2011CG0680012 2011 S.C.L.A. COLMAR HABITAT KIENTZHEIM KIENTZHEIM 8 300,00 oui 8 300,00 0,00
2011CG0680013 2011 S.C.L.A. COLMAR HABITAT KIENTZHEIM KIENTZHEIM 4 500,00 oui 4 500,00 0,00
2011CG0680014 2011 S.C.L.A. COLMAR HABITAT WECKOLSHEIM

WECKOLSHEIM - rue de la 
Digue 35 650,00 oui 35 650,00 0,00

2011CG0680015 2011 Commune de Huningue HUNINGUE HUNINGUE 27 000,00 oui 27 000,00 0,00
2011CG0680016 2011 DOMIAL ESH ROUFFACH ROUFFACH 2 a rue des Ecoles 1 300,00 oui 1 300,00 0,00
2011CG0680019 2011 DOMIAL ESH CERNAY RNA 2007 CERNAY Bel Air 41 705,00 oui 41 705,00 0,00
2011CG0680021 2011 SCI FHW HORBOURG-WIHR HORBOURG-WIHR 0,00 non 0,00
2011CG0680022 2011 DOMIAL ESH CERNAY RNA 2007 CERNAY Bel Air 111 295,00 oui 111 295,00 0,00
2011CG0680023 2011 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR Bel Air 214 585,00 oui 214 585,00 0,00
2011CG0680024 2011 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE SCHLIERBACH SCHLIERBACH 16 490,00 oui 16 490,00 0,00
2011CG0680025 2011 NEOLIA ENSISHEIM ENSISHEIM - Sergent Vincent 8 600,00 oui 8 600,00 0,00
2011CG0680026 2011 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR
COLMAR 74-76 route de Nf 
Brisach 136 000,00 oui 136 000,00 0,00



2011CG0680027 2011 PÔLE HABITAT COLMAR - 
CENTRE ALSACE WINTZENHEIM WINTZENHEIM - 3 rue Mal Foch 24 000,00 oui 24 000,00 0,00

2011CG0680028 2011 NEOLIA STEINBRUNN-LE-BAS STEINBRUNN-LE-BAS 13 000,00 oui 13 000,00 0,00
2011CG0680029 2011 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR
COLMAR - Av de la Foire aux 
vins 187 160,11 oui 187 160,11 0,00

2011CG0680030 2011 DOMIAL ESH WITTELSHEIM WITTELSHEIM - Rue de l'Ill 24 200,00 oui 24 200,00 0,00
2011CG0680031 2011 APA LIB LIEPVRE LIEPVRE 0,00 non 0,00
2011CG0680033 2011 Personne physique WINTZENHEIM WINTZENHEIM 0,00 non 0,00
2011CG0680034 2011 Personne physique WINTZENHEIM WINTZENHEIM 0,00 non 0,00
2011CG0680035 2011 Personne physique WINTZENHEIM WINTZENHEIM 0,00 non 0,00
2011CG0680036 2011 Personne physique WINTZENHEIM WINTZENHEIM 0,00 non 0,00

2011 Total 2011 1 080 085,11 1 076 085,11 4 000,00
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2012CG0680001 2012 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE ENSISHEIM
ENSISHEIM - rue des 
Tourterelles 96 000,00 oui 96 000,00 0,00

2012CG0680002 2012 S.A. LOGIEST SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS 14 469,00 oui 14 469,00 0,00
2012CG0680003 2012 O.P.H. DE SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS - Cité Douanière 64 000,00 non 64 000,00
2012CG0680004 2012 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM VOLGELSHEIM - rue de l'Orme 16 000,00 oui 16 000,00 0,00
2012CG0680005 2012 S.E.M. CONST LOGTS HAUT-RHIN ENSISHEIM ENSISHEIM - rue des Poiriers 96 000,00 oui 96 000,00 0,00
2012CG0680006 2012 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE HIRSINGUE
HIRSINGUE rue du Chemin de 
Fer 32 000,00 oui 32 000,00 0,00

2012CG0680007 2012 PÔLE HABITAT COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR rue de Kaysersberg 64 000,00 oui 64 000,00 0,00

2012CG0680008 2012 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE TURCKHEIM TURCKHEIM rue des Jardins 80 000,00 oui 80 000,00 0,00

2012CG0680009 2012 S.A. LOGIEST SAINT-LOUIS
SAINT-LOUIS rue du Gal de 
Gaulle 72 000,00 oui 72 000,00 0,00

2012CG0680010 2012 SCI L'AIGLE
SAINTE CROIX AUX 
MINES SAINTE CROIX AUX MINES 0,00 non 0,00

2012CG0680012 2012 DOMIAL ESH UFFHOLTZ UFFHOLTZ 104 000,00 oui 104 000,00 0,00
2012CG0680013 2012 S.C.L.A. COLMAR HABITAT OSTHEIM OSTHEIM Le Clos du Moulin 2 24 000,00 oui 24 000,00 0,00
2012CG0680014 2012 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE BRETTEN BRETTEN 0,00 non 0,00
2012CG0680015 2012 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE INGERSHEIM INGERSHEIM 80 000,00 non 64 000,00 16 000,00
2012CG0680016 2012 S.C.L.A. COLMAR HABITAT HOUSSEN HOUSSEN - AA 16 000,00 oui 16 000,00 0,00
2012CG0680017 2012 S.C.L.A. COLMAR HABITAT HOUSSEN HOUSSEN - CN 0,00 non 0,00
2012CG0680018 2012 DOMIAL ESH UFFHOLTZ UFFHOLTZ - rue des Ecoles 0,00 non 0,00
2012CG0680019 2012 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR COLMAR - route de Sélestat 8 000,00 non 8 000,00
2013CG0680001 2012 SCI URANUS INGERSHEIM INGERSHEIM - route de Colmar 0,00 non 0,00

2012 Total 2012 766 469,00 678 469,00 88 000,00
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2013CG0680002 2013 S.A. MULHOUSIENNE CITES 

OUVRIERES ILLFURTH ILLFURTH - route d'Altkirch 40 000,00 oui 40 000,00 0,00
2013CG0680003 2013 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR COLMAR rue Fleischhauer 16 000,00 oui 16 000,00 0,00
2013CG0680004 2013 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR COLMAR - rue du Ladhof 8 000,00 non 8 000,00
2013CG0680005 2013 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR - Rue de Bennwihr 160 000,00 oui 160 000,00 0,00
2013CG0680006 2013 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR

COLMAR HABITAT - 2-4 et 6-8 
rue Fleischhauer 16 000,00 oui 16 000,00 0,00

2013CG0680007 2013 PÔLE HABITAT COLMAR - 
CENTRE ALSACE

HERRLISHEIM-PRES-
COLMAR HERRLISHEIM 0,00 non 0,00

2013CG0680008 2013 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR COLMAR 52 route d'Ingersheim 8 000,00 oui 8 000,00 0,00
2013CG0680009 2013 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR COLMAR rue des Tonneliers 16 000,00 oui 16 000,00 0,00
2013CG0680010 2013 IMMOBILIERE 3F GRAND EST HORBOURG-WIHR

HORBOURG-WIHR - Kreutzfeld 
II 80 000,00 oui 80 000,00 0,00

2013CG0680011 2013 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE HORBOURG-WIHR

HORBOURG-WIHR - rue de 
Mulhouse 80 000,00 oui 80 000,00 0,00

2013CG0680014 2013 DOMIAL ESH CERNAY CERNAY - Résidence sociale 200 000,00 non 160 000,00 40 000,00
2013CG0680015 2013 DOMIAL ESH GUEBERSCHWIHR

GUEBERSCHWIHR - Place de 
la mairie 0,00 non 0,00

2013CG0680017 2013 S.E.M. CONST LOGTS HAUT-RHIN RIBEAUVILLE RIBEAUVILLE 16 000,00 oui 16 000,00 0,00
2013CG0680018 2013 Commune de Heimersdorf HEIMERSDORF HEIMERSDORF 12 912,00 oui 12 912,00 0,00
2013CG0680019 2013 Personne physique WETTOLSHEIM WETTOLSHEIM 0,00 non 0,00
2013CG0680022 2013 DOMIAL ESH

SAINTE-CROIX-EN-
PLAINE SAINTE CROIX EN PLAINE 0,00 non 0,00

2013CG0680023 2013 SCI FEH HORBOURG-WIHR HORBOURG-WIHR EHPAD 0,00 non 0,00
2013CG0680024 2013 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE
HERRLISHEIM-PRES-
COLMAR

HERRLISHEIM PRES COLMAR 
PLUS 0,00 non 0,00

2014CG0680001 2013 Personne physique WETTOLSHEIM WETTOLSHEIM 0,00 non 0,00
2013 Total 2013 652 912,00 604 912,00 48 000,00
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2014CG0680003 2014 SCI INVEST HORBOURG-WIHR SCI INVEST 0,00 non 0,00
2014CG0680004 2014 SCI ELIZIO AMMERSCHWIHR AMMERSCHWIHR 0,00 non 0,00
2014CG0680006 2014 Personne physique WETTOLSHEIM WETTOLSHEIM 0,00 non 0,00



2014CG0680007 2014 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE BERGHEIM BERGHEIM - 22 route du Vin 0,00 non 0,00

2014CG0680008 2014 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR
COLMAR - 10, 12 rue 
Fleischhauer 32 000,00 oui 32 000,00 0,00

2014CG0680009 2014 PÔLE HABITAT COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR Cépages II 170 000,00 oui 170 000,00 0,00

2014CG0680010 2014 Commune de Huningue HUNINGUE HUNINGUE 0,00 non 0,00
2014CG0680012 2014 Personne physique WETTOLSHEIM WETTOLSHEIM 0,00 non 0,00
2014CG0680013 2014 Personne physique INGERSHEIM INGERSHEIM 0,00 non 0,00
2014CG0680014 2014 S.C.L.A. COLMAR HABITAT COLMAR COLMAR Ligne Bleue 56 000,00 non 0,00 56 000,00
2014CG0680015 2014 O.P.H. DE SAINT-LOUIS VILLAGE-NEUF VILLAGE-NEUF 0,00 non 0,00
2014CG0680016 2014 Personne physique SIGOLSHEIM SIGOLSHEIM-- 0,00 non 0,00
2014CG0680017 2014 S.C.L.A. COLMAR HABITAT SAINT-HIPPOLYTE SAINT-HIPPOLYTE 32 000,00 non 9 600,00 22 400,00
2014CG0680018 2014 S.C.L.A. COLMAR HABITAT SAINT-HIPPOLYTE

SAINT HIPPOLYTE - résidence 
seniors 32 000,00 non 9 600,00 22 400,00

2014CG0680021 2014 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE ENSISHEIM ENSISHEIM 80 000,00 oui 80 000,00 0,00

2014CG0680022 2014 Non renseigné HORBOURG-WIHR HORBOURG-WIHR 0,00 non 0,00
2014CG0680023 2014 DOMIAL ESH SENTHEIM SENTHEIM 0,00 non 0,00
2014CG0680024 2014 Personne physique WETTOLSHEIM WETTOLSHEIM 0,00 non 0,00
2014CG0680025 2014 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR
COLMAR LE CLOS DES 
CEPAGES 3 120 000,00 oui 0,00 120 000,00

2014CG0680026 2014 m2A Habitat WATWILLER WATTWILLER 32 000,00 oui 0,00 32 000,00
2014 Total 2014 554 000,00 301 200,00 252 800,00
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2015CG0680002 2015 Non renseigné HOUSSEN HOUSSEN 0,00 non 0,00
2015CG0680003 2015 Non renseigné TURCKHEIM TURCKHEIM 0,00 non 0,00
2015CG0680004 2015 Non renseigné ROSENAU ROSENAU 0,00 non 0,00
2015CG0680005 2015 O.P.H. DE SAINT-LOUIS BLOTZHEIM BLOTZHEIM 186 000,00 non 55 800,00 130 200,00
2015CG0680006 2015 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE BARTENHEIM BARTENHEIM 74 400,00 oui 74 400,00 0,00
2015CG0680008 2015 DOMIAL ESH THANN THANN - ZAC St Jacques 97 500,00 non 97 500,00
2015CG0680009 2015 S.C.L.A. COLMAR HABITAT WINTZENHEIM

WINTZENEHEIM - rue du Mal 
Joffre 37 200,00 oui 37 200,00 0,00

2015CG0680010 2015 IMMOBILIERE 3F GRAND EST TURCKHEIM TURKCHEIM - route romaine 46 500,00 oui 46 500,00 0,00
2015CG0680011 2015 O.P.H. DE SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS rue de Huningue 0,00 non 0,00
2015CG0680012 2015 Personne physique SAINT-LOUIS SAINT LOUIS 0,00 non 0,00
2015CG0680013 2015 Personne physique BENNWIHR BENNWIHR 0,00 non 0,00
2015CG0680014 2015 Personne physique RIBEAUVILLE RIBEAUVILLE 0,00 non 0,00
2015CG0680015 2015 Non renseigné

SAINTE CROIX EN 
PLAINE SAINTE CROIX EN PLAINE 0,00 non 0,00

2015CG0680016 2015 SCI VZ HABITATION KEMBS KEMBS 0,00 non 0,00
2015CG0680017 2015 SCI VZ HABITATION TURCKHEIM KEMBS 0,00 non 0,00
2015CG0680018 2015 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE
WINTZENHEIM-
LOGELBACH WINTZENHEIM-LOGELBACH 0,00 non 0,00

2015CG0680019 2015 S.C.L.A. COLMAR HABITAT DURRENENTZEN DURRENENTZEN CN 0,00 non 0,00
2015CG0680020 2015 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE OBERHERGHEIM OBERHERGHEIM 0,00 non 0,00
2015CG0680021 2015 S.C.L.A. COLMAR HABITAT DURRENENTZEN DURRENENTZEN - AA 13 000,00 non 3 900,00 9 100,00
2015CG0680022 2015 S.C.L.A. COLMAR HABITAT RIQUEWIHR RIQUEWIHR Presbytère 13 000,00 non 13 000,00
2015CG0680023 2015 S.C.L.A. COLMAR HABITAT WINTZENHEIM WINTZENHEIM Acacias 27 900,00 non 8 370,00 19 530,00
2015CG0680024 2015 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR Berthe Molly 0,00 non 0,00
2015CG0680025 2015 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE GUEBWILLER GUEBWILLER Rue Jean Moulin 84 500,00 non 25 350,00 59 150,00
2015CG0680026 2015 SCI VZ HABITATION HORBOURG-WIHR HORBOURG-WIHR 0,00 non 0,00
2015CG0680031 2015 NEOLIA KEMBS KEMBS 55 800,00 non 55 800,00
2015CG0680032 2015 Personne physique WETTOLSHEIM WETTOLSHEIM 0,00 non 0,00
2015CG0680033 2015 PÔLE HABITAT COLMAR - 

CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR Avenue de la liberté 58 500,00 non 58 500,00
2015CG0680034 2015 LA FONCIERE DE PROCIVIS 

ALSACE CERNAY CERNAY 0,00 non 0,00
2015CG0680035 2015 Personne physique BENNWIHR BENNWIHR 0,00 non 0,00
2015CG0680036 2015 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE HORBOURG-WIHR HORBOURG-WIHR 0,00 non 0,00
2015 Total 2015 694 300,00 251 520,00 442 780,00
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2015CG0680027 2016 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-

ALSACE HORBOURG WIHR
HORBOURG_WIHR_Zurich_25L
_CN_HHA 111 800,00 non 61 490,00 50 310,00

2015CG0680028 2016 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE

MUHLBACH-SUR-
MUNSTER MUHLBACH_RPA_7P_CN_HHA 25 950,00 non 25 950,00

2015CG0680029 2016 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE BLOTHEIM

BLOTZHEIM_Orée_Bourg_20L_
VEFA_HHA 89 500,00 non 26 850,00 62 650,00

2015CG0680030 2016 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE VILLAGE-NEUF

VILLAGE_NEUF_Vauban_5L_V
EFA_HHA 0,00 non 0,00

2016CG0680002 2016 S.C.L.A. COLMAR HABITAT WINTZENHEIM
WINTZENHEIM - 28 LOGTS LE 
CANAL 87 550,00 non 87 550,00

2016CG0680004 2016 S.C.L.A. COLMAR HABITAT WOLFGANTZEN
WOLFGANTZEN - 4 LOGTS 
ANCIEN PRESBYTERE 7 300,00 non 7 300,00

2016CG0680005 2016 S.C.L.A. COLMAR HABITAT WOLFGANTZEN
WOLFGANTZEN - CENTRE 
BOURG SENIORS 12 LOGTS 29 200,00 non 29 200,00

2016CG0680006
2016

S.C.L.A. COLMAR HABITAT WOLFGANTZEN
WOFGANTZEN - CENTRE 
BOURG 14 LOGTS 
CLASSIQUES 32 600,00 non 32 600,00

2016CG0680009 2016 m2A Habitat HEIDWILLER
CN 314 34 RUE D'ILLFURTH A 
HEIDWILLER 36 000,00 non 10 800,00 25 200,00

2016CG0680010 2016 m2A Habitat CHALAMPE
CN 332 QUARTIER LES 
SAULES A CHALAMPE 1 300,00 non 1 300,00



2016CG0680011 2016 O.P.H. DE SAINT-LOUIS KEMBS
Kembs_Clos du Moulin_10 logts 
PLUS_CN_SLH 1 300,00 non 1 300,00

2016CG0680012 2016 O.P.H. DE SAINT-LOUIS KEMBS
Kembs_Clos du Moulin_4 logts 
PLS_CN_SLH 0,00 non 0,00

2016CG0680013 2016 DOMIAL ESH SAINT-LOUIS
SAINT-LOUIS_7 et 9 rue du 
Rhin_8 logts_CN_DOMIAL 0,00 non 0,00

2016CG0680014 2016 DOMIAL ESH BLOTZHEIM
BLOTZHEIM_rue Clément 
Ader_12 logts_CN_DOMIAL 0,00 non 0,00

2016CG0680015
2016

DOMIAL ESH HORBOURG-WIHR
HORBOURG-WIHR_Parc des 
Césars_15 logts_CN_DOMIAL 61 350,00 non 61 350,00

2016CG0680016 2016 DOMIAL ESH BLOTZHEIM
BLOTZHEIM_rue Clément 
Ader_24 logts_CN_DOMIAL 103 500,00 non 103 500,00

2016CG0680023 2016 NEOLIA BLOTZHEIM
N-BLOTZHEIM-Rue du Rhin-
20logts-12PLUS 8 PLAI 69 000,00 non 69 000,00

2016CG0680024 2016 O.P.H. DE SAINT-LOUIS KEMBS
Kembs_rue du 
Rhin_4lgts_VEFA_SLH 33 200,00 non 33 200,00

2016CG0680026 2016 Personne physique BARTENHEIM
BARTENHEIM_rue de la 
gare_1logt_CN_GROELL 0,00 non 0,00

2016CG0680030 2016 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE INGERSHEIM

INGERSHEIM_Quai de la 
Fecht_6L_AA_HHA 53 050,00 non 53 050,00

2016CG0680035 2016 Personne physique BENNWIHR
Bennwihr_rue Hansi_1 logt 
PLS_VEFA_MEDICI 0,00 non 0,00

2016CG0680042 2016 IMMOBILIERE 3F GRAND EST COLMAR
Colmar_22 rue du 
Nord_4logts_AA_I3FA 13 950,00 non 13 950,00

2016CG0680044
2016

SCI LE CLOS DU BOURG BLOTZHEIM
Blotzheim_rue de l'Industrie_13 
lgts PLS_SCI BOURG 0,00 non 0,00

2016CG0680045 2016 SCI J.F. HANSI BENNWIHR
Bennwihr_rue Hansi_1 logt 
PLS_VEFA_SCI JF HANSI 0,00 non 0,00

2016 Total 2016 756 550,00 99 140,00 657 410,00

N° Opération GALION

Année 
Gestion 

Prévisionn
elle Maître d’ouvrage de l’opération

Commune 
d’implantation de 

l’opération Nom Opération
Subvention (en 
euros, décision 

d’agrément)
Opération
s soldée 
(oui/non)

Montant du 
paiement (en 

euros)
Reste à payer 

(en euros)
2016CG0680025 2017 O.P.H. DE SAINT-LOUIS BARTENHEIM

Bartenheim_rue des 
Vergers_6logts_AA_SLH 0,00 non 0,00

2016CG0680027 2017 NEOLIA KEMBS
N-KEMBS-Rue du Stade-
10PLUS 4PLAI-VEFA 34 000,00 non 34 000,00

2016CG0680028 2017 NEOLIA BLOTZHEIM
N-BLOTZHEIM-Rue du Rhin-
10PLUS 6PLAI 51 000,00 non 51 000,00

2016CG0680029
2017

IMMOBILIERE 3F GRAND EST BLOTZHEIM
DS BLOTZHEIM ZAC 
GLYCINES 9 LGTS+2 MAISONS 
CN I3F 34 000,00 non 34 000,00

2016CG0680032 2017 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE FESSENHEIM

FESSENHEIM_Liberation_12L_
CN_HHA 26 000,00 non 26 000,00

2016CG0680033 2017 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE WINTZENHEIM

WINTZENHEIM_Acker_21L_CN
_HHA 68 000,00 non 68 000,00

2017CG0680001 2017 S.C.L.A. COLMAR HABITAT KATZENTHAL
KATZENTHAL_PL ECOLE_2 
LOGTS_AA_CH 6 500,00 non 6 500,00

2017CG0680008 2017 NEOLIA KEMBS
N-KEMBS Rue du Stade - 13 
PSLA 0,00 non 0,00

2017CG0680010 2017 DOMIAL ESH SIERENTZ
SIERENTZ_lot 14a_10 
logts_VEFA_DOMIAL 0,00 non 0,00

2017CG0680011 2017 DOMIAL ESH SIERENTZ
SIERENTZ_lot 14a_23 
logts_VEFA_DOMIAL 71 500,00 non 71 500,00

2017CG0680012 2017 O.P.H. DE SAINT-LOUIS BARTENHEIM
Bartenheim_Rue du Gal de 
Gaulle_11 logts_VEFA 42 500,00 non 42 500,00

2017CG0680013 2017 S.C.L.A. COLMAR HABITAT WALBACH
Walbach_rue du 
Presbytère_8lgts_AA_CH 19 500,00 non 19 500,00

2017CG0680014 2017 LA FONCIERE DE PROCIVIS 
ALSACE COLMAR

Colmar_rue Edouard Benès_3 
lgts PLS_VEFA_LFPA 0,00 non 0,00

2017CG0680017 2017 SCI MDPR BARTENHEIM
"Les Carrés St Georges" rue de 
la Gare Bartenheim 0,00 non 0,00

2017CG0680018 2017 SCI CEMIDAV CERNAY
Acquisition en VEFA d'un 
logement PLS 0,00 non 0,00

2017CG0680019 2017 SCI CEMIDAV CERNAY
Acquisition en VEFA d'un 
logement PLS 0,00 non 0,00

2017CG0680020 2017 SCI CEMIDAV CERNAY
Acquisition en VEFA d'un 
Logement PLS 0,00 non 0,00

2017CG0680021 2017 A2 LAPARSETEL WETTOLSHEIM
acquisition en VEFA de 6 
logements PLS 0,00 non 0,00

2017CG0680026 2017 Non renseigné KEMBS
Acquisition en VEFA d'un 
logement PLS (lot n°21) 0,00 non 0,00

2017CG0680027 2017 O.P.H. HABITATS DE HAUTE-
ALSACE WINTZENHEIM

WINTZENHEIM_Acker_8L_CN_
HHA 0,00 non 0,00

2017CG0680028 2017 S.C.L.A. COLMAR HABITAT WINTZENHEIM
WINTZENHEIM_RUE 
ACKER_21 LOGTS_CN_CH 42 500,00 non 42 500,00

2017CG0680033 2017 ASSOC POUR LE LOGEMENT 
DES SANS-ABRI ALTKIRCH

ALTKIRCH_22 av.du 8ème 
RH_9_AA_ALSA 58 500,00 non 58 500,00

2017 Total 2017 454 000,00 454 000,00

Total engagé 20 886 019,30
Total versé 18 897 989,20
Total reste à payer 1 988 030,10



Annexe 2 : Compte rendus de l’utilisation des crédits de paiements mis à la disposition du délégataire (ou état annexe au compte administratif)

Organismes 
délégants

Reliquats des CP 
antérieurs

Montant versé 
lors de l’exercice

Compte 
nature (a) Montant total

Etat  

Bénéficiaire 
(b)

Nature de 
l’opération ( c 

)
Nombre de 
logements 
concernés

Localisation de l’opération 
(commune)

Montant total de 
la subvention 
accordée (1)

Compte 
nature (a)

Dépenses des 
exercices 

antérieurs (2)
Dépenses de 
l’exercice (3)

Dépenses 
cumulées 
(4=2+3)

Restes à payer 
(5=1-4)

(a) ouvert dans la nomenclature applicable aux EPCI (M14)
(b) y compris les prestations d’études et d’ingénierie
( c ) codification des opérations (cf. annexe 1 – circulaire n°2004-73 UC/IUH du 23 décembre 2004) :
code 1 construction, acquisition-amélioration et surcharge foncière
code 2 réhabilitation et qualité de service
code 3 démolition et changement d’usage 
code 5 études et prestations d’ingénierie

ETAT ANNEXE DES FONDS RECUS ET REVERSES PAR LE DELEGATAIRE (CREDITS DE PAIEMENT)
RECETTES (fonds versés par l’État OU l’Anah)

DEPENSES VERSEES AU TITRE DU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL
En cas de recouvrement de sommes indues, les faire apparaître en dépenses négatives

Total



N° Opération 
GALION

Année 
Gestion 

Prévision
nelle

Maître d’ouvrage 
de l’opération

Commune 
d’implantation 
de l’opértion Nom Opération

Subvention 
(en euros, 
décision 

d’agrément)
Opération 

soldée 
(oui/non)

Montant du 
paiement (en 

euros)
Solde (en 

euros)

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

29 140,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
2006-CG068-

68200616
2006

O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE

BITSCHWILLER 
LES THANN Presbytère 38 000,00 Oui 38 000,00 0,00

2006-CG068-
68200617 2006 DOMIAL ESH VIEUX-THANN rue de Reiningue 15 000,00 Oui 15 000,00 0,00

2006-CG068-
68200618

2006
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE GUEBWILLER Léo Lagrange 32 000,00 Oui 32 000,00 0,00

2006-CG068-
68200620

2006
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE ILLZACH ILLZACH 140 000,00 Oui 140 000,00 0,00

2006-CG068-
68200621 2006 S.A. IMMOBILIERE 

3 F PFASTATT PFASTATT 107 500,00 Oui 107 500,00 0,00
2006-CG068-

68200622
2006

O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE DANNEMARIE Perce Neige 20 436,00 Oui 20 436,00 0,00

2006-CG068-
68200624

2006
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE LAUTENBACH rue de la Vallée 31 000,00 Oui 31 000,00 0,00

2006-CG068-
68200627

2006
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES ILLZACH Illzach SCI Mathilde 192 000,00 Oui 192 000,00 0,00

2006-CG068-
68200628

2006
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES SAINT-LOUIS Résidence Mathilde 48 000,00 Oui 48 000,00 0,00

2006-CG068-
68200630

2006
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES PFASTATT PFASTATT 12 000,00 Oui 12 000,00 0,00

2006-CG068-
68200631

2006
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES SAUSHEIM

Résidence Au Clair de 
Lune 55 000,00 Oui 55 000,00 0,00

2006-CG068-
68200632 2006 MOA SPLS SAINT-LOUIS rue du Marché 24 000,00 Oui 24 000,00 0,00

2006-CG068-
68200633 2006 DOMIAL ESH BUHL rue Marin Astruc 5 000,00 Oui 5 000,00 0,00

Annexe 3 : Liste des opérations soldées ou annulées au 31 décembre 2017

2006-CG068-
68200602 2006 MOA SPLS COLMAR Maison relais Espoir 100 000,00 Oui 100 000,00

2006-CG068-
68200603 2006 S.A. IMMOBILIERE 

3 F Pfastatt les jardins d'osaka 40 000,00 Oui 40 000,00
2006-CG068-

68200604 2006
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE Hirsingue

Résidence la 
Pommeraie 16 000,00 Oui 16 000,00

2006-CG068-
68200605 2006

O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE PETIT LANDAU PETIT LANDAU 35 000,00 Oui 35 000,00

2006-CG068-
68200607 2006 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT COLMAR Résidence Schwendi 42 000,00 Oui 42 000,00
2006-CG068-

68200608 2006
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE TURCKHEIM TURCKHEIM 14 000,00 Oui 14 000,00

2006-CG068-
68200609 2006 Association ALEOS OTTMARSHEIM

Résidence sociale Les 
Iris 330 000,00 Oui 300 860,00

2006-CG068-
68200610 2006

O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE ILLZACH Résidence les Fleurs 60 500,00 Oui 60 500,00

2006-CG068-
68200611 2006 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT COLMAR LE MONTANA 24 000,00 Oui 24 000,00
2006-CG068-

68200612 2006
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE WITTELSHEIM Pavillons seniors 36 000,00 Oui 36 000,00

2006-CG068-
68200613 2006 S.A. NOUVEAU 

LOGIS DE L'EST PFASTATT lotissement le château 47 500,00 Oui 47 500,00
2006-CG068-

68200614 2006
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE INGERSHEIM Rue de la République 21 000,00 Oui 21 000,00

2006-CG068-
68200615 2006 DOMIAL ESH CHALAMPE CHALAMPE 42 500,00 Oui 42 500,00



2006-CG068-
68200634

2006
STE CONSTR 
IMMO COLMAR 
ENVIRON COLMAR Clos Jean Macé 25 000,00 Oui 25 000,00 0,00

2006-CG068-
68200635

2006
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES RIEDISHEIM RIEDISHEIM 30 000,00 Oui 30 000,00 0,00

2006-CG068-
68200636 2006 DOMIAL ESH CERNAY MDPA 21 000,00 Oui 21 000,00 0,00

2006-CG068-
68200637 2006 DOMIAL ESH WITTELSHEIM Quartier Centenaire 30 000,00 Oui 30 000,00 0,00

2006-CG068-
68200638 2006 S.A. IMMOBILIERE 

3 F CERNAY rue de Buhl 35 000,00 Oui 35 000,00 0,00
2006-CG068-

68200639
2006

S.E.M. CONST 
LOGTS HAUT-
RHIN ORBEY

Résidence Les 
Marronniers 21 000,00 Oui 21 000,00 0,00

2006-CG068-
68200646

2006
STE CONSTR 
IMMO COLMAR 
ENVIRON Turckheim Cité de Turenne 40 000,00 Oui 40 000,00 0,00

2006-CG068-
68200647

2006
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES RIEDISHEIM RIEDISHEIM 7 500,00 Oui 7 500,00 0,00

2006 Total 1 737 936,00 1 708 796,00 29 140,00

N° Opération 
GALION

Année 
Gestion 

Prévision
nelle

Maître d’ouvrage 
de l’opération

Commune 
d’implantation 
de l’opértion Nom Opération

Subvention 
(en euros, 
décision 

d’agrément)
Opération 

soldée 
(oui/non)

Montant du 
paiement (en 

euros)
Solde (en 

euros)

2007CG068000
4

2007
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES SAINT-LOUIS 1 rue de la Fontaine 10 000,00 Oui 10 000,00 0,00

2007CG068000
5 2007 DOMIAL ESH OTTMARSHEIM

55 rue du Général de 
Gaulle 24 000,00 Oui 24 000,00 0,00

2007CG068000
6 2007 ADOMA INGERSHEIM 18 rue de l'Entlen 620 000,00 Oui 620 000,00 0,00

2007CG068000
7 2007 BATIGERE BRUNSTATT 338 avenue d'Altkirch 9 000,00 Oui 9 000,00 0,00

2007CG068000
8

2007
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE WINTZENHEIM 2 rue de la Gare 9 000,00 Oui 9 000,00 0,00

2007CG068001
0 2007 ADOMA VOLGELSHEIM 15 rue du Charme 230 000,00 Oui 230 000,00 0,00

2007CG068001
1 2007 m2A Habitat HABSHEIM

98 avenue du Général 
de Gaulle 30 000,00 Oui 30 000,00 0,00

2007CG068001
2 2007 DOMIAL ESH ISSENHEIM

8 rue de l'Ecole/rue 
Pfleck 9 000,00 Oui 9 000,00 0,00

2007CG068001
3 2007 NEOLIA SIERENTZ

rue de l'Abbé Bilger-rue 
du Chemin de Fer 17 500,00 Oui 17 500,00 0,00

2007CG068001
4

2007
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES PFASTATT

Résidence Le Château-
Bâtiment E 50 000,00 Oui 50 000,00 0,00

2007CG068001
5

2007
S.E.M. CONST 
LOGTS HAUT-
RHIN BIESHEIM 1 A rue des Capucins 33 000,00 Oui 33 000,00 0,00

2007CG068001
6

2007
S.A. HABITAT 
SALARIES 
D'ALSACE NIEDERBRUCK rue de Masevaux-- 20 000,00 Oui 20 000,00 0,00

2007CG068001
7 2007 DOMIAL ESH SICKERT rue Principale 20 000,00 Oui 20 000,00 0,00

2007CG068001
8 2007 IMMOBILIERE 3F 

GRAND EST SAINT-LOUIS rue de la Frontière 45 000,00 Oui 45 000,00 0,00
2007CG068001

9 2007 S.C.L.A. COLMAR 
HABITAT EGUISHEIM 4 rue de Wettolsheim 30 000,00 Oui 30 000,00 0,00

2007CG068002
2 2007 S.A. LOGIEST COLMAR 54 rue de Logelbach 15 000,00 Oui 15 000,00 0,00

2007CG068002
4

2007
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES ILLZACH

rue de Niffer-rue de 
Bruges 30 000,00 Oui 30 000,00 0,00

2007CG068002
7 2007 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT COLMAR Résidence du Galtz 40 000,00 Oui 40 000,00 0,00



2007CG068002
8 2007 DOMIAL ESH ISSENHEIM rue Pfleck 25 000,00 Oui 25 000,00 0,00

2007CG068002
9 2007 BATIGERE ILLFURTH 28 route de Mulhouse 32 000,00 Oui 32 000,00 0,00

2007CG068003
0 2007 IMMOBILIERE 3F 

GRAND EST SAINT-LOUIS rue Saint-Pierre 45 000,00 Oui 45 000,00 0,00
2007CG068003

1 2007 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM rue des Pivoines 60 000,00 Oui 60 000,00 0,00
2007CG068003

2 2007 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM rue des Vosges 290 000,00 Oui 290 000,00 0,00
2007CG068003

3 2007 IMMOBILIERE 3F 
GRAND EST SAUSHEIM rue Elsa Triolet 35 000,00 Oui 35 000,00 0,00

2007CG068003
5

2007
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE ILLZACH Résidence les Cygnes 149 500,00 Oui 149 500,00 0,00

2007CG068003
7

2007
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE ILLZACH 23 avenue de Belgique 122 500,00 Oui 122 500,00 0,00

2007CG068003
8 2007 NEOLIA COLMAR 11 place Haslinger 27 000,00 Oui 27 000,00 0,00

2007CG068005
7 2007 S.A. NOUVEAU 

LOGIS DE L'EST PFASTATT
Lotissement "Le 
Château" - PFASTATT 62 500,00 Oui 62 500,00 0,00

2007CG068006
0

2007
S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM

rue des Pivoines-rue 
des Vosges à 
VOLGELSHEIM 617 263,00 Oui 617 263,00 0,00

2007CG068006
2 2007 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM

rue des Pivoines-rue 
des Vosges 33 705,00 Oui 33 705,00 0,00

2007CG068006
3 2007 ADOMA INGERSHEIM 18 rue de l'Entlen 91 230,00 Oui 91 230,00 0,00

2007CG068006
6 2007 S.A. LOGIEST ILLZACH rue de Meyenheim 32 500,00 Oui 32 500,00 0,00

2007CG068006
7 2007 S.A. LOGIEST BIESHEIM

2/8 rue Anémones et 
1/11 rue des Lilas 40 000,00 Oui 40 000,00 0,00

2007-CG068-
68200701

2007
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE KIFFIS KIFFIS 18 000,00 Oui 18 000,00 0,00

2007-CG068-
68200704 2007 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT EGUISHEIM Le Rempart 10 000,00 Oui 10 000,00 0,00
2007-CG068-

68200706 2007 Non renseigné MUNSTER Résidence Sébastopol 33 000,00 Oui 33 000,00 0,00
2007-CG068-

68200708 2007 ADOMA INGESHEIM Les Vignes 62 631,00 Oui 62 631,00 0,00
2007-CG068-

68200710
2007

O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE

STE CROIX AUX 
MINES

STE CROIX AUX 
MINES 30 000,00 Oui 30 000,00 0,00

2007-CG068-
68200711 2007 Non renseigné CERNAY PSR 70 000,00 Oui 70 000,00 0,00

2007-CG068-
68200713 2007 S.A. IMMOBILIERE 

3 F TURCKHEIM Domaine des Vignes 57 500,00 Oui 57 500,00 0,00
2007-CG068-

68200714 2007 O.P.H. DE SAINT-
LOUIS SAINT-LOUIS Cité du Stade 38 000,00 Oui 38 000,00 0,00

2007-CG068-
68200716

2007
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES HOMBOURG HOMBOURG 24 000,00 Oui 24 000,00 0,00

2008CG068000
5

2007
NEOLIA ALTKIRCH

Le Domaine de Louis-
route de Carspach-
ALTKIRCH 45 000,00 Oui 45 000,00 0,00

2007 Total 3 292 829,00 3 292 829,00 0,00

N° Opération 
GALION

Année 
Gestion 

Prévision
nelle

Maître d’ouvrage 
de l’opération

Commune 
d’implantation 
de l’opértion Nom Opération

Subvention 
(en euros, 
décision 

d’agrément)
Opération 

soldée 
(oui/non)

Montant du 
paiement (en 

euros)
Solde (en 

euros)
2008CG068000

1
2008

O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE

SAINTE-CROIX-
AUX-MINES rue du Moulin 14 163,00 Oui 14 163,00 0,00

2008CG068000
2 2008 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT rouffach PLUS - 4 Vents 9 000,00 Oui 9 000,00 0,00
2008CG068000

3 2008 S.A. LOGIEST HUNINGUE PALULOS HUNINGUE 30 000,00 Oui 30 000,00 0,00
2008CG068000

7
2008

O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE SIGOLSHEIM

PALULOS - Place 19 
Décembre - 
SIGOLSHEIM-- 10 000,00 Oui 10 000,00 0,00



2008CG068000
9 2008 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT WINTZENHEIM
RESIDENCE LES 
HETRES 39 000,00 Oui 39 000,00 0,00

2008CG068001
0 2008 IMMOBILIERE 3F 

GRAND EST THANN ZAC DU BLOSEN 110 000,00 Oui 110 000,00 0,00
2008CG068001

3 2008 IMMOBILIERE 3F 
GRAND EST WITTELSHEIM WITTELSHEIM 50 000,00 Oui 50 000,00 0,00

2008CG068001
4 2008 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT COLMAR
RESIDENCE 
GUSTAVE ADOLPHE 45 500,00 Oui 45 500,00 0,00

2008CG068001
8 2008 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT
AMMERSCHWIH
R residence St Ignace 21 000,00 Oui 21 000,00 0,00

2008CG068001
9

2008
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE Hindlingen

rue du moulin / rue de 
l'Or 56 000,00 Oui 56 000,00 0,00

2008CG068002
0

2008
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE MANSPACH rue du Moulin 10 500,00 Oui 10 500,00 0,00

2008CG068002
1

2008
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE HUNINGUE Huningue 8 000,00 Oui 8 000,00 0,00

2008CG068002
2

2008
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE VILLAGE-NEUF VILLAGE NEUF 14 000,00 Oui 14 000,00 0,00

2008CG068002
3 2008 DOMIAL ESH CHALAMPE CHALAMPE 3 500,00 Oui 3 500,00 0,00

2008CG068002
4 2008 NEOLIA ALTKIRCH ALTKIRCH 68 000,00 Oui 68 000,00 0,00

2008CG068002
5 2008 O.P.H. DE SAINT-

LOUIS SAINT-LOUIS
SAINT-LOUIS 
CHARITE 140 000,00 Oui 140 000,00 0,00

2008CG068002
7 2008 Association ALEOS SAINT-LOUIS

Résidence sociale Le 
Rhone 1 030 000,00 Oui 1 030 000,00 0,00

2008CG068002
8

2008
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE VILLAGE-NEUF VILLAGE-NEUF 34 000,00 Oui 34 000,00 0,00

2008CG068003
0 2008 NEOLIA RIXHEIM RIXHEIM 76 475,00 Oui 76 475,00 0,00

2008CG068003
2

2008
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE CARSPACH CARSPACH 17 500,00 Oui 17 500,00 0,00

2008CG068003
3

2008
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE

SAINTE-CROIX-
AUX-MINES

SAINTE-CROIX-AUX-
MINES 88 375,00 Oui 88 375,00 0,00

2008CG068003
4

2008
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE GUEBWILLER GUEBWILLER 21 000,00 Oui 21 000,00 0,00

2008CG068003
6 2008 DOMIAL ESH GRENTZINGEN GRENTZINGEN 28 000,00 Oui 28 000,00 0,00

2008CG068003
8

2008
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES BRUNSTATT BRUNSTATT 14 000,00 Oui 14 000,00 0,00

2008CG068003
9

2008
S.A. HABITAT 
SALARIES 
D'ALSACE GUEBWILLER GUEBWILLER 24 500,00 Oui 24 500,00 0,00

2008CG068004
0

2008
S.A. HABITAT 
SALARIES 
D'ALSACE ENSISHEIM ENSISHEIM 24 500,00 Oui 24 500,00 0,00

2008CG068004
1 2008 NEOLIA MASEVAUX MASEVAUX 66 000,00 Oui 66 000,00 0,00

2008CG068004
2

2008
O.P.H. SAINTE-
MARIE-AUX-
MINES

SAINTE-MARIE-
AUX-MINES

STE MARIE AUX 
MINES 39 000,00 Oui 39 000,00 0,00

2008CG068004
4

2008
S.A. HABITAT 
SALARIES 
D'ALSACE COLMAR COLMAR 70 000,00 Oui 70 000,00 0,00

2008CG068004
5

2008
S.A. HABITAT 
SALARIES 
D'ALSACE RIXHEIM RIXHEIM 42 000,00 Oui 42 000,00 0,00

2008CG068004
7

2008
S.A. HABITAT 
SALARIES 
D'ALSACE ROUFFACH ROUFFACH 35 275,00 Oui 35 275,00 0,00

2008CG068004
8

2008
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE SOULTZMATT SOULTZMATT 42 000,00 Oui 42 000,00 0,00



2008CG068004
9 2008 NEOLIA SIERENTZ SIERENTZ 57 000,00 Oui 57 000,00 0,00

2008CG068005
0

2008
S.E.M. CONST 
LOGTS HAUT-
RHIN ZIMMERBACH ZIMMERBACH 54 000,00 Oui 54 000,00 0,00

2008CG068005
4 2008 IMMOBILIERE 3F 

GRAND EST RIXHEIM RIXHEIM 148 000,00 Oui 148 000,00 0,00
2008CG068005

5 2008 IMMOBILIERE 3F 
GRAND EST

HORBOURG-
WIHR HORBOURG-WIHR 54 125,00 Oui 54 125,00 0,00

2008CG068005
8

2008
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 50 000,00 Oui 50 000,00 0,00

2008CG068005
9

2008
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE GRUSSENHEIM GRUSSENHEIM 20 000,00 Oui 20 000,00 0,00

2008CG068006
2

2008
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES WITTELSHEIM WITTELSHEIM 10 000,00 Oui 10 000,00 0,00

2008CG068006
3 2008 S.A. NOUVEAU 

LOGIS DE L'EST PFASTATT PFASTATT 46 125,00 Oui 46 125,00 0,00
2008CG068006

4 2008 Association ALEOS CERNAY CERNAY 970 000,00 Oui 970 000,00 0,00
2008CG068006

5 2008 Association ALEOS CERNAY CERNAY 260 000,00 Oui 260 000,00 0,00
2008CG068006

6 2008 S.A. LOGIEST HUNINGUE HUNINGUE 52 500,00 Oui 52 500,00 0,00
2008 Total 4 003 038,00 4 003 038,00 0,00

N° Opération 
GALION

Année 
Gestion 

Prévision
nelle

Maître d’ouvrage 
de l’opération

Commune 
d’implantation 
de l’opértion Nom Opération

Subvention 
(en euros, 
décision 

d’agrément)
Opération 

soldée 
(oui/non)

Montant du 
paiement (en 

euros)
Solde (en 

euros)
2009CG068000

1
2009

PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 18 000,00 Oui 18 000,00 0,00

2009CG068000
3 2009 IMMOBILIERE 3F 

GRAND EST RIBEAUVILLE RIBEAUVILLE 67 000,00 Oui 67 000,00 0,00
2009CG068000

5 2009 S.C.L.A. COLMAR 
HABITAT katzenthal KATZENTHAL 7 000,00 Oui 7 000,00 0,00

2009CG068000
6

2009
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE GUEBWILLER GUEBWILLER 17 500,00 Oui 17 500,00 0,00

2009CG068000
7

2009
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE HABSHEIM HABSHEIM 49 000,00 Oui 49 000,00 0,00

2009CG068000
8

2009
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 90 000,00 Oui 90 000,00 0,00

2009CG068001
0 2009 NEOLIA HIRTZBACH HIRTZBACH 21 000,00 Oui 21 000,00 0,00

2009CG068001
1

2009
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES RIXHEIM RIXHEIM 17 500,00 Oui 17 500,00 0,00

2009CG068001
2

2009
S.E.M. CONST 
LOGTS HAUT-
RHIN ORBEY ORBEY 12 500,00 Oui 12 500,00 0,00

2009CG068001
3 2009 NEOLIA KEMBS KEMBS 105 000,00 Oui 105 000,00 0,00

2009CG068001
4 2009 S.A. LOGIEST SAINT-LOUIS

MOUS ST LOUIS 
LOGIEST 20 080,00 Oui 20 080,00 0,00

2009CG068001
6

2009
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR

AQS COLMAR RUE DU 
LINGE 12 000,00 Oui 12 000,00 0,00

2009CG068001
7 2009 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT LAPOUTROIE LAPOUTROIE 49 000,00 Oui 49 000,00 0,00
2009CG068001

8 2009 S.C.L.A. COLMAR 
HABITAT LAPOUTROIE LAPOUTROIE 24 500,00 Oui 24 500,00 0,00

2009CG068002
0

2009
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE NIFFER NIFFER 10 500,00 Oui 10 500,00 0,00

2009CG068002
2 2009 NEOLIA WITTELSHEIM WITTELSHEIM 86 000,00 Oui 86 000,00 0,00



2009CG068002
3

2009
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE SOULTZ SOULTZ 60 000,00 Oui 60 000,00 0,00

2009CG068002
4 2009 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT INGERSHEIM INGERSHEIM 123 500,00 Oui 123 500,00 0,00
2009CG068002

5 2009 S.C.L.A. COLMAR 
HABITAT INGERSHEIM INGERSHEIM 66 500,00 Oui 66 500,00 0,00

2009CG068002
6 2009 DOMIAL ESH SIERENTZ SIERENTZ VEFA 35 000,00 Oui 35 000,00 0,00

2009CG068002
7 2009 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT SOULTZBACH SOULTZBACH 182 000,00 Oui 182 000,00 0,00
2009CG068003

0 2009 IMMOBILIERE 3F 
GRAND EST STEINBACH STEINBACH 211 500,00 Oui 211 500,00 0,00

2009CG068003
1 2009 NEOLIA RANTZWILLER RANTZWILLER 17 500,00 Oui 17 500,00 0,00

2009CG068003
2 2009 NEOLIA RIEDISHEIM RIEDISHEIM 83 174,00 Oui 83 174,00 0,00

2009CG068003
5 2009 NEOLIA ILLZACH ILLZACH 72 000,00 Oui 72 000,00 0,00

2009CG068003
7

2009
S.E.M. CONST 
LOGTS HAUT-
RHIN COLMAR COLMAR 19 109,89 Oui 19 109,89 0,00

2009CG068003
8 2009 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT COLMAR COLMAR 60 000,00 Oui 60 000,00 0,00
2009CG068003

9 2009 S.C.L.A. COLMAR 
HABITAT MUNTZENHEIM MUNTZENHEIM 59 000,00 Oui 59 000,00 0,00

2009CG068004
0

2009
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE ENSISHEIM ENSISHEIM 84 000,00 Oui 84 000,00 0,00

2009CG068004
1 2009 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT EGUISHEIM EGUISHEIM 21 000,00 Oui 21 000,00 0,00
2009CG068004

4 2009 NEOLIA BRUNSTATT BRUNSTATT 86 000,00 Oui 86 000,00 0,00
2009CG068004

7 2009 O.P.H. DE SAINT-
LOUIS SAINT-LOUIS

DEMO rue de Vieux 
Brisach 43 021,00 Oui 43 021,00 0,00

2009CG068005
2 2009 S.A. NOUVEAU 

LOGIS DE L'EST PFASTATT PFASTATT 46 500,00 Oui 46 500,00 0,00
2009CG068005

3 2009 S.A. NOUVEAU 
LOGIS DE L'EST PFASTATT PFASTATT 107 000,00 Oui 107 000,00 0,00

2009CG068005
5

2009
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES RIEDISHEIM RIEDISHEIM 245 000,00 Oui 245 000,00 0,00

2009CG068005
6

2009
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES RIEDISHEIM RIEDISHEIM 378 000,00 Oui 378 000,00 0,00

2009CG068005
7

2009
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES COLMAR COLMAR 133 000,00 Oui 133 000,00 0,00

2009CG068005
9 2009 NEOLIA ASPACH-LE-BAS ASPACH-LE-BAS 25 500,00 Oui 25 500,00 0,00

2009CG068006
0 2009 DOMIAL ESH CERNAY CERNAY 105 000,00 Oui 105 000,00 0,00

2009CG068006
1 2009 DOMIAL ESH COLMAR COLMAR 28 000,00 Oui 28 000,00 0,00

2009CG068006
2

2009
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE SOULTZ SOULTZ 38 500,00 Oui 38 500,00 0,00

2009CG068006
4 2009 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM VOLGELSHEIM 56 000,00 Oui 56 000,00 0,00

2009CG068006
5

2009
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 75 000,00 Oui 75 000,00 0,00

2009CG068006
6 2009 NEOLIA ALTKIRCH ALTKIRCH 35 000,00 Oui 35 000,00 0,00

2009CG068006
7

2009
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 120 000,00 Oui 120 000,00 0,00

2009CG068006
8

2009
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES RIEDISHEIM RIEDISHEIM 70 000,00 Oui 70 000,00 0,00



2009CG068007
2 2009 I.C.F. NORD EST COLMAR

COLMAR rue de la 
Fecht PLUS/PLAI 131 000,00 Oui 131 000,00 0,00

2009CG068007
3

2009
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES RIXHEIM RIXHEIM 5 000,00 Oui 5 000,00 0,00

2009CG068007
4 2009 DOMIAL ESH MASEVAUX MASEVAUX 12 000,00 Oui 12 000,00 0,00

2009 Total 3 440 384,89 3 440 384,89 0,00

N° Opération 
GALION

Année 
Gestion 

Prévision
nelle

Maître d’ouvrage 
de l’opération

Commune 
d’implantation 
de l’opértion Nom Opération

Subvention 
(en euros, 
décision 

d’agrément)
Opération 

soldée 
(oui/non)

Montant du 
paiement (en 

euros)
Solde (en 

euros)
2010CG068000

1
2010

O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE BERGHEIM BERGHEIM-- 16 000,00 Oui 16 000,00 0,00

2010CG068000
3

2010
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE WITTELSHEIM WITTELSHEIM 106 800,00 Oui 106 800,00 0,00

2010CG068000
4

2010
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE KAYSERSBERG KAYSERSBERG 147 200,00 Oui 147 200,00 0,00

2010CG068000
8 2010 NEOLIA

WINTZENHEIM-
LOGELBACH

WINTZENHEIM/LOGEL
BACH 5 000,00 Oui 5 000,00 0,00

2010CG068001
3 2010 NEOLIA ENSISHEIM ENSISHEIM 64 800,00 Oui 64 800,00 0,00

2010CG068001
4 2010 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM

MOUS VOLGELSHEIM 
LOGIEST 41 675,00 Oui 41 675,00 0,00

2010CG068001
5

2010
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE TURCKHEIM TURCKHEIM 15 000,00 Oui 15 000,00 0,00

2010CG068001
7 2010 m2A Habitat ALTKIRCH ALTKIRCH 68 200,00 Oui 68 200,00 0,00

2010CG068002
0 2010 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT NEUF-BRISACH NEUF-BRISACH 58 000,00 Oui 58 000,00 0,00
2010CG068002

1 2010 S.C.L.A. COLMAR 
HABITAT KAYSERSBERG KAYSERSBERG 73 400,00 Oui 73 400,00 0,00

2010CG068002
2 2010 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT COLMAR COLMAR 22 400,00 Oui 22 400,00 0,00
2010CG068002

3
2010

PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 36 800,00 Oui 36 800,00 0,00

2010CG068002
4 2010 S.C.I. DE HAUTE 

ALSACE
SAINTE-CROIX-
AUX-MINES

SAINTE CROIX AUX 
MINES 68 352,70 Oui 68 352,70 0,00

2010CG068002
8 2010 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT OSTHEIM OSTHEIM 65 000,00 Oui 65 000,00 0,00
2010CG068003

8 2010 S.C.L.A. COLMAR 
HABITAT COLMAR COLMAR 43 800,00 Oui 43 800,00 0,00

2010CG068004
2 2010 IMMOBILIERE 3F 

GRAND EST KEMBS KEMBS 104 800,00 Oui 104 800,00 0,00
2010CG068004

4 2010 S.C.L.A. COLMAR 
HABITAT KAYSERSBERG KAYSERSBERG 2 000,00 Oui 2 000,00 0,00

2010CG068004
5 2010 S.A. LOGIEST SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS 163 200,00 Oui 163 200,00 0,00

2010CG068004
8 2010 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM VOLGELSHEIM 400 324,50 Oui 400 324,50 0,00

2010CG068004
9 2010 S.A. LOGIEST SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS 346 663,10 Oui 346 663,00 0,10

2010CG068005
0 2010 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM VOLGELSHEIM 81 600,00 Oui 81 600,00 0,00

2010CG068005
5 2010 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT WINTZENHEIM WINTZENHEIM 79 200,00 Oui 79 200,00 0,00
2010CG068005

6 2010 S.C.L.A. COLMAR 
HABITAT WINTZENHEIM WINTZENHEIM 4 000,00 Oui 4 000,00 0,00

2010CG068005
7

2010
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR 110 400,00 Oui 110 400,00 0,00

2010CG068005
8 2010 DOMIAL ESH GUEWENHEIM GUEWENHEIM 11 200,00 Oui 11 200,00 0,00

2010CG068005
9

2010
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE

PFETTERHOUS
E PFETTERHOUSE 36 800,00 Oui 36 800,00 0,00



2010CG068006
0 2010 DOMIAL ESH DESSENHEIM DESSENHEIM 12 200,00 Oui 12 200,00 0,00

2010CG068006
1 2010 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT COLMAR COLMAR 13 200,00 Oui 13 200,00 0,00
2010CG068006

2 2010 NEOLIA
TRAUBACH-LE-
HAUT TRAUBACH-LE-HAUT 10 000,00 Oui 10 000,00 0,00

2010CG068006
3 2010 NEOLIA WITTELSHEIM WITTELSHEIM 26 400,00 Oui 26 400,00 0,00

2010CG068006
5 2010 DOMIAL ESH WITTELSHEIM WITTELSHEIM 52 000,00 Oui 52 000,00 0,00

2010CG068006
7

2010
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE HOLTZWIHR HOLTZWIHR 27 600,00 Oui 27 600,00 0,00

2010CG068007
0 2010 DOMIAL ESH SENTHEIM SENTHEIM 3 000,00 Oui 3 000,00 0,00

2010CG068007
1 2010 IMMOBILIERE 3F 

GRAND EST
HORBOURG-
WIHR HORBOURG-WIHR 69 200,00 Oui 69 200,00 0,00

2010 Total 2 386 215,30 2 386 215,20 0,10

N° Opération 
GALION

Année 
Gestion 

Prévision
nelle

Maître d’ouvrage 
de l’opération

Commune 
d’implantation 
de l’opértion Nom Opération

Subvention 
(en euros, 
décision 

d’agrément)
Opération 

soldée 
(oui/non)

Montant du 
paiement (en 

euros)
Solde (en 

euros)
2011CG068000

1
2011

O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE INGERSHEIM

INGERSHEIM - 
République 16 000,00 Oui 16 000,00 0,00

2011CG068000
2 2011 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT COLMAR COLMAR St Catherine 20 000,00 Oui 20 000,00 0,00
2011CG068000

3 2011 S.C.L.A. COLMAR 
HABITAT COLMAR COLMAR St Catherine 1 900,00 Oui 1 900,00 0,00

2011CG068000
4 2011 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT
LAPOUTROIE-
HACHIMETTE HACHIMETTE 4 300,00 Oui 4 300,00 0,00

2011CG068000
5 2011 NEOLIA HOUSSEN

HOUSSEN rue du 
Château 59 375,00 Oui 59 375,00 0,00

2011CG068000
6 2011 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT COLMAR
COLMAR 
Weibelambach 8 000,00 Oui 8 000,00 0,00

2011CG068000
7

2011
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR Mittlerweg 28 025,00 Oui 28 025,00 0,00

2011CG068000
8

2011
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE NEUF-BRISACH

NEUF-BRISACH - rues 
du Temple/de l'Eglise 36 000,00 Oui 36 000,00 0,00

2011CG068000
9

2011
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE HERRLISHEIM

HERRLISHEIM - rue de 
la gare 16 000,00 Oui 16 000,00 0,00

2011CG068001
1

2011
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE ROUFFACH

ROUFFACH rue de la 
Gendarmerie 16 700,00 Oui 16 700,00 0,00

2011CG068001
2 2011 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT KIENTZHEIM KIENTZHEIM 8 300,00 Oui 8 300,00 0,00
2011CG068001

3 2011 S.C.L.A. COLMAR 
HABITAT KIENTZHEIM KIENTZHEIM 4 500,00 Oui 4 500,00 0,00

2011CG068001
4 2011 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT WECKOLSHEIM
WECKOLSHEIM - rue 
de la Digue 35 650,00 Oui 35 650,00 0,00

2011CG068001
5 2011 Commune de 

Huningue HUNINGUE HUNINGUE 27 000,00 Oui 27 000,00 0,00
2011CG068001

6 2011 DOMIAL ESH ROUFFACH
ROUFFACH 2 a rue des 
Ecoles 1 300,00 Oui 1 300,00 0,00

2011CG068001
9 2011 DOMIAL ESH CERNAY

RNA 2007 CERNAY Bel 
Air 41 705,00 Oui 41 705,00 0,00

2011CG068002
2 2011 DOMIAL ESH CERNAY

RNA 2007 CERNAY Bel 
Air 111 295,00 Oui 111 295,00 0,00

2011CG068002
3

2011
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR Bel Air 214 585,00 Oui 214 585,00 0,00

2011CG068002
4

2011
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE SCHLIERBACH SCHLIERBACH 16 490,00 Oui 16 490,00 0,00

2011CG068002
5 2011 NEOLIA ENSISHEIM

ENSISHEIM - Sergent 
Vincent 8 600,00 Oui 8 600,00 0,00

2011CG068002
7

2011
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE WINTZENHEIM

WINTZENHEIM - 3 rue 
Mal Foch 24 000,00 Oui 24 000,00 0,00



2011CG068002
8 2011 NEOLIA

STEINBRUNN-LE-
BAS STEINBRUNN-LE-BAS 13 000,00 Oui 13 000,00 0,00

2011CG068002
9

2011
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR

COLMAR - Av de la 
Foire aux vins 187 160,11 Oui 187 160,11 0,00

2011CG068003
0 2011 DOMIAL ESH WITTELSHEIM

WITTELSHEIM - Rue 
de l'Ill 24 200,00 Oui 24 200,00 0,00

2011 Total 924 085,11 924 085,11 0,00

N° Opération 
GALION

Année 
Gestion 

Prévision
nelle

Maître d’ouvrage 
de l’opération

Commune 
d’implantation 
de l’opértion Nom Opération

Subvention 
(en euros, 
décision 

d’agrément)
Opération 

soldée 
(oui/non)

Montant du 
paiement (en 

euros)
Solde (en 

euros)
2012CG068000

1
2012

O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE ENSISHEIM

ENSISHEIM - rue des 
Tourterelles 96 000,00 Oui 96 000,00 0,00

2012CG068000
2 2012 S.A. LOGIEST SAINT-LOUIS SAINT-LOUIS 14 469,00 Oui 14 469,00 0,00

2012CG068000
4 2012 S.A. LOGIEST VOLGELSHEIM

VOLGELSHEIM - rue de 
l'Orme 16 000,00 Oui 16 000,00 0,00

2012CG068000
5

2012
S.E.M. CONST 
LOGTS HAUT-
RHIN ENSISHEIM

ENSISHEIM - rue des 
Poiriers 96 000,00 Oui 96 000,00 0,00

2012CG068000
6

2012
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE HIRSINGUE

HIRSINGUE rue du 
Chemin de Fer 32 000,00 Oui 32 000,00 0,00

2012CG068000
7

2012
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR

COLMAR rue de 
Kaysersberg 64 000,00 Oui 64 000,00 0,00

2012CG068000
8

2012
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE TURCKHEIM

TURCKHEIM rue des 
Jardins 80 000,00 Oui 80 000,00 0,00

2012CG068000
9 2012 S.A. LOGIEST SAINT-LOUIS

SAINT-LOUIS rue du 
Gal de Gaulle 72 000,00 Oui 72 000,00 0,00

2012CG068001
2 2012 DOMIAL ESH UFFHOLTZ UFFHOLTZ 104 000,00 Oui 104 000,00 0,00

2012CG068001
6 2012 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT HOUSSEN HOUSSEN - AA 16 000,00 Oui 16 000,00 0,00
2012 Total 590 469,00 590 469,00 0,00

N° Opération 
GALION

Année 
Gestion 

Prévision
nelle

Maître d’ouvrage 
de l’opération

Commune 
d’implantation 
de l’opértion Nom Opération

Subvention 
(en euros, 
décision 

d’agrément)
Opération 

soldée 
(oui/non)

Montant du 
paiement (en 

euros)
Solde (en 

euros)

2013CG068000
2

2013
S.A. 
MULHOUSIENNE 
CITES 
OUVRIERES ILLFURTH

ILLFURTH - route 
d'Altkirch 40 000,00 Oui 40 000,00 0,00

2013CG068000
3 2013 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT COLMAR
COLMAR rue 
Fleischhauer 16 000,00 Oui 16 000,00 0,00

2013CG068000
5

2013
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR

COLMAR - Rue de 
Bennwihr 160 000,00 Oui 160 000,00 0,00

2013CG068000
6

2013 S.C.L.A. COLMAR 
HABITAT COLMAR

COLMAR HABITAT - 2-
4 et 6-8 rue 
Fleischhauer 16 000,00 Oui 16 000,00 0,00

2013CG068000
9 2013 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT COLMAR
COLMAR rue des 
Tonneliers 16 000,00 Oui 16 000,00 0,00

2013CG068001
1

2013
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE

HORBOURG-
WIHR

HORBOURG-WIHR - 
rue de Mulhouse 80 000,00 Oui 80 000,00 0,00

2013CG068001
7

2013
S.E.M. CONST 
LOGTS HAUT-
RHIN RIBEAUVILLE RIBEAUVILLE 16 000,00 Oui 16 000,00 0,00

2013CG068001
8 2013 Commune de 

Heimersdorf HEIMERSDORF HEIMERSDORF 12 912,00 Oui 12 912,00 0,00
2013 Total 356 912,00 356 912,00 0,00

N° Opération 
GALION

Année 
Gestion 

Prévision
nelle

Maître d’ouvrage 
de l’opération

Commune 
d’implantation 
de l’opértion Nom Opération

Subvention 
(en euros, 
décision 

d’agrément)
Opération 

soldée 
(oui/non)

Montant du 
paiement (en 

euros)
Solde (en 

euros)
2014CG068000

8 2014 S.C.L.A. COLMAR 
HABITAT COLMAR

COLMAR - 10, 12 rue 
Fleischhauer 32 000,00 Oui 32 000,00 0,00



2014CG068000
9

2014
PÔLE HABITAT 
COLMAR - 
CENTRE ALSACE COLMAR COLMAR Cépages II 136 000,00 Oui 136 000,00 0,00

2014CG068002
1

2014
O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE ENSISHEIM ENSISHEIM 80 000,00 Oui 80 000,00 0,00

2014 Total 248 000,00 248 000,00 0,00

N° Opération 
GALION

Année 
Gestion 

Prévision
nelle

Maître d’ouvrage 
de l’opération

Commune 
d’implantation 
de l’opértion Nom Opération

Subvention 
(en euros, 
décision 

d’agrément)
Opération 

soldée 
(oui/non)

Montant du 
paiement (en 

euros)
Solde (en 

euros)
2015CG068000

6
2015

O.P.H. HABITATS 
DE HAUTE-
ALSACE BARTENHEIM BARTENHEIM 74 400,00 Oui 74 400,00 0,00

2015CG068000
9 2015 S.C.L.A. COLMAR 

HABITAT WINTZENHEIM
WINTZENEHEIM - rue 
du Mal Joffre 37 200,00 Oui 37 200,00 0,00

2015CG068001
0 2015 IMMOBILIERE 3F 

GRAND EST TURCKHEIM
TURKCHEIM - route 
romaine 46 500,00 Oui 46 500,00 0,00

2015 Total 158 100,00 158 100,00 0,00
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Convention de clôture 2018-2024 à la convention pour la gestion des aides à 
l’Habitat Privé passée entre le Département du Haut-Rhin et l’Agence Nationale 

de l’Habitat le 19 décembre 2006 et renouvelée le 2 avril 2012 
 
 

 
L’Agence nationale de l’habitat, représentée par M. Laurent TOUVET, Préfet du 
Haut-Rhin, délégué de l’Anah dans le département, 
 et 
 
le Département du Haut-Rhin, représenté par Mme Brigitte KLINKERT, Présidente 
du Conseil départemental, 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, 
 
Vu la convention de délégation de compétence conclue en application de l'article 
L.301-5-2 du code de la construction et de l'habitation (CCH) en date du 
31 janvier 2006 et ses avenants successifs, 
 
Vu la convention de gestion des aides à l'habitat privé conclue avec l'Anah en date du 
19 décembre 2006 et ses avenants successifs 
 
Vu la convention de délégation de compétence conclue en application de l'article 
L.301-5-2 du code de la construction et de l'habitation (CCH) en date du 02 avril 2012 
et ses avenants successifs, 
 
Vu la convention de gestion des aides à l'habitat privé conclue avec l'Anah en date du 
02 avril 2012 et ses avenants successifs, 
 
Vu le terme de la convention de gestion survenu le 31 décembre 2017,  
Vu la délibération du Conseil départemental, autorisant la signature de la présente 
convention en date du 7 décembre 2018 
    
Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du ….......... 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Objet de la convention 
 
La convention de gestion des aides à l'habitat privé conclue avec l'Anah en date du 
19 décembre 2006 et renouvelée à compter du 02 avril 2012 a pris fin au 
31 décembre 2017. 
 
La présente convention de clôture vise notamment à préciser ou définir : 
  les pouvoirs et engagements du Département, tels que définis par le code de la 

construction et de l'habitation et le règlement général de l'Agence, concernant 
l'ensemble des dossiers qu'il a engagés en tant que délégataire jusqu'au 
31 décembre 2017, 
  les modalités de liquidation et de paiement des subventions concernant les 
dossiers pour lesquels il a pris une décision attributive jusqu'au 
31 décembre 2017 inclus, dans le cadre de la convention arrivée à expiration le 
31 décembre 2017, 

  les modalités de mise à disposition des crédits de paiement correspondants à 
ces engagements. Un bilan des engagements nets pris et des crédits de 
paiement arrêté au 31 décembre 2017 est présenté en annexe 3 de la présente 
convention de clôture. 

 
La présente convention précise également les modalités de mise à disposition, sous 
conditions, notamment de durée, de l'outil de gestion Op@l développé par l'Anah et 
de son interface aux fins de poursuivre le paiement des dossiers pour lesquels la 
Présidente du Conseil départemental a pris une décision d'attribution jusqu'au 
31 décembre 2017. 
 
Article 2 : Modalités de gestion des dossiers engagés par le délégataire jusqu'au 
31 décembre 2017 
 
Les dossiers visés au présent article s'entendent comme tous les dossiers de 
subvention avec travaux et de prestations d'ingénierie engagés par le délégataire au 
nom de l'Anah, y compris ceux engagés dans le cadre du FART / Programme « Habiter 
Mieux ». 
 
2.1 Dossiers engagés et soldés jusqu'au 31 décembre 2017 
 
A compter du 1er janvier 2018, la Présidente du Conseil départemental cesse d'être 
compétente pour prendre toute décision concernant les dossiers engagés et ayant 
donné lieu au paiement du solde de la subvention avant cette date, y compris pour 
statuer sur les recours gracieux qui seraient formés par tout demandeur à l'encontre 
d'une décision prise par la Présidente du Conseil départemental. 
 
Le Département s'engage à : 
  remettre d'ici le 31 décembre 2020 l'ensemble des dossiers engagés depuis le 

1er janvier 2006 et soldés ou annulés jusqu'au 31 décembre 2017, dont la liste 
figure en annexe 1, au délégué de l'Agence dans le département, comprenant 
notamment l'ensemble des pièces d'instruction et la copie des décisions prises ;  
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chaque transmission est accompagnée d'un bordereau d'envoi précisant le 
nombre de dossiers et les références de chacun des dossiers (n° Op@l, nom 
du bénéficiaire) ; ce bordereau sera contresigné par le délégué de l’Agence et 
renvoyé au Conseil départemental. 
  transmettre sans délai au délégué de l'Agence dans le département tout recours 
gracieux qui lui serait transmis et plus généralement tout courrier ou information 
dont il aurait connaissance ou dont il serait destinataire sur ces dossiers (à titre 
d'exemple, information sur la rupture des engagements). 

 
2.2 Dossiers engagés mais non soldés au 31 décembre 2017 
 
A compter du 1er janvier 2018, toutes les demandes de paiement relatives aux 
dossiers pour lesquels la Présidente du Conseil départemental a pris une décision 
d'attribution jusqu'au 31 décembre 2017 sont instruites par le Département qui liquide 
le montant de la subvention à payer et établit au profit du bénéficiaire un ordre de 
paiement qu'il transmet au Payeur départemental, dans les conditions prévues à 
l'article 20 du Règlement général de l'Agence (RGA). 
 
La liste de ces dossiers engagés mais non soldés au 31 décembre 2017 est jointe en 
annexe 2 de la présente convention. 
 
Les vérifications effectuées par le Département portent sur les éléments définis par le 
RGA, notamment, en ce qui concerne la justification des travaux, leur régularité, la conformité des factures présentées par les bénéficiaires par rapport au projet initial, la 
date de réalisation des travaux, ainsi que les conditions d’occupation des logements 
subventionnés. 
 
Le visa et le paiement des aides sont effectués par et sous la responsabilité du payeur 
départemental.  
Les avis de paiement des subventions adressés aux bénéficiaires comportent les 
logos du délégataire et de l’Anah et indiquent distinctement, s’il y a lieu, la participation 
de chacun. 
 
Les services du Département doivent effectuer toutes les diligences nécessaires pour 
traiter les dossiers qui arrivent à échéance (relances avant forclusion). 
 
La Présidente du Conseil départemental doit également : 
  mettre en œuvre le régime des avances et des acomptes défini par la 

réglementation applicable à l'Anah, 
  conclure les conventions avec travaux, au titre des articles L.321-4 ou L.321-8 
du CCH, ayant fait l'objet précédemment d'un accord de sa part, et signer le cas 
échéant les engagements des bailleurs correspondants à ces conventions, 

  faire réaliser des contrôles sur place - dans le cadre de l'article 17 B du RGA - 
si nécessaire, avant paiement d'un acompte ou le versement du solde, 
  faire réaliser des contrôles internes conformément à l'instruction sur les 
contrôles de la Directrice générale de l'Anah en date du 6 février 2017, 
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  faire instruire et accorder le cas échéant des prorogations des délais 
d'achèvement des opérations, 

  demander le remboursement d'une avance dans les conditions définies par 
l'article 21 bis du RGA, 

  décider du retrait / reversement avant solde, notifier les décisions prononcées 
en la matière au bénéficiaire et adresser à la direction générale de l’Agence 
(reversement.ac@anah.gouv.fr) une copie des décisions prises afin que le 
recouvrement soit effectué par l’Agence. 

 
Les décisions de reversement prises par le délégataire avant le 1er janvier 2018 
restent prises en charge pour le recouvrement par le Payeur départemental 
selon les règles applicables à la collectivité. Une situation des titres de 
reversement pris en charge au cours de l'exercice, établie au 31 décembre, est 
transmise avant le 10 janvier de l’année suivante à l’Anah 
(reversement.ac@anah.gouv.fr), avec annotation et certification des 
recouvrements effectifs obtenus selon les modèles joints en annexe 8. A défaut, 
un état « néant » est établi et adressé selon les mêmes modalités, 
  statuer sur un recours gracieux – uniquement s'il s'agit de confirmer la décision 
initiale, après avis de la Commission locale d'amélioration de l'habitat (CLAH) 
présidée par le délégué de l'Agence dans le département en application des 
dispositions de l'article R. 321-10 I du CCH, que la Présidente du Conseil 
départemental sollicite à cette fin. 
  décider d'un engagement rectificatif – uniquement s'il s'agit de diminuer le 
montant de l'engagement initial. 

 
La Présidente du Conseil départemental n'est plus compétente en revanche : 
  pour statuer sur les recours gracieux si son instruction doit conduire à un 

engagement – y compris complémentaire - de crédits ; il lui revient de 
transmettre sans délai le dossier au délégué de l'Agence dans le département, 
  pour décider d'un engagement rectificatif à la hausse ; il lui revient alors de 
transmettre sans délai le dossier au délégué de l'Agence dans le département. 

 
La Présidente du Conseil départemental s'engage à : 
  remettre sans délai au délégué de l'Agence dans le département tout dossier, 

dès lors que le solde de la subvention a été versé ou que le dossier a été clôturé 
(retrait / reversement avant solde), comprenant l'ensemble des pièces et la 
copie des décisions prises ; chaque transmission (qui s'effectue 
trimestriellement ou semestriellement suivant les modalités convenues avec le 
délégué de l'Agence dans le département) est accompagnée d'un bordereau 
d'envoi précisant le nombre de dossiers et les références de chacun des 
dossiers (n° Op@l, nom du bénéficiaire). Ce bordereau sera contresigné par le 
délégué de l’Agence et renvoyé au Conseil départemental. 
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  transmettre sans délai au délégué de l'Agence tout autre courrier ou information 
qui ne ressort pas de sa compétence dont elle aurait connaissance ou dont elle 
serait destinataire sur ces dossiers (à titre d'exemple, information sur la rupture 
des engagements) et plus généralement tout courrier ou information sur ces 
dossiers dont elle serait destinataire postérieurement à la remise du dossier au 
délégué de l'Agence dans le département en application de l'alinéa précédent. 

 
Article 3 : Modalités de gestion des dossiers de demandes de subventions 
déposées auprès du délégataire mais non engagés 
 
A compter du 1er janvier 2018, la Présidente du Conseil départemental n'est plus 
compétente pour prendre quelque décision ou acte d'instruction que ce soit sur les 
dossiers de demande de subventions déposés auprès du Conseil départemental et 
non engagés. Le délégué de l'Agence dans le département est seul compétent pour 
prendre toute décision concernant ces dossiers. 
 
La Présidente du Conseil départemental s'engage à faire transmettre par les services 
du Département, sans délai, au délégué de l'Agence dans le département : 
  tous les dossiers déposés jusqu'au 31 décembre 2017 et qui n'ont pas été 

engagés à cette date (ainsi que toute demande de pièces complémentaires et 
pièces d'instruction le cas échéant). Ces dossiers, comprenant la copie du 
récépissé délivré au demandeur (ou à défaut la date de dépôt du dossier auprès 
du délégataire), sont accompagnés d'un bordereau d'envoi mentionnant le 
nombre de dossiers ainsi que les références des dossiers (n° Op@l et le nom 
du demandeur). Toutes les autorisations de commencer les travaux ou les 
prestations d'ingénierie avant le dépôt du dossier qui auraient été délivrées par 
les services du Département doivent également être communiquées au 
délégué, 
  tout dossier qui serait déposé auprès de ses services à compter du 
1er janvier 2018 en précisant la date de réception du dossier, 
  tout courrier ou information dont elle aurait connaissance ou dont elle serait 
destinataire sur ces dossiers ou en rapport avec les aides de l'Anah. 

 
Article 4 : Modalités de mise à disposition des crédits de paiement 
 
Pour procéder à la liquidation et au paiement des aides de l'Anah et du FART dans le 
cadre de l'article 2.2 de la présente convention, les crédits de paiements (CP) 
nécessaires sont versés au Département dans les conditions suivantes : 
 
Article 4.1 – Les crédits de paiement des aides de l'Anah 
 L'Anah poursuit le versement de CP nécessaires au paiement des engagements nets 
pris jusqu'au 31 décembre 2017 par la reconstitution de l'avance de CP en vigueur au 
moment de l’expiration de la convention. Pour rappel, cette avance est égale à : 
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- pour la première convention (du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2011), 20% des 
droits à engagement ouverts de la 1ère année de la convention (20 % * 3 643 595 € 
(avenant 2007/1/DG/CG du 20 mars 2007 soit 728 719 €) ; (nota : avances reçues par 
le CD en 2007 : 680 900€), 
 
- pour la deuxième convention (du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2017), 20% des 
droits à engagement ouverts de la 1ère année de la convention (20 % * 1 703 259 € 
(avenant 2012/1/DG/CG du 11 juin 2012) soit 340 652 €). 
 
Les modalités de reconstitution décrites dans les conventions et leurs avenants sont 
inchangées. 
Ainsi, dans la limite des engagements nets actualisés chaque année, l'avance est 
reconstituée à due concurrence des paiements justifiés, sous réserve d'avoir été 
consommée à hauteur a minima de 60 %. 
En cas d'insuffisance justifiée par le délégataire de l'avance de 20 % calculée, le 
montant pourra être réévalué par voie d'avenant. 
 
Les appels de fonds restent à l'initiative de la Présidente du Conseil départemental 
sous réserve : 
 

• de la transmission de la justification des dépenses réalisées visée par le payeur 
départemental du délégataire ; ce dernier atteste à cette occasion être en 
possession des pièces justificatives des paiements dont il assure la 
conservation, 

 
• de la saisie des paiements justifiés dans le logiciel Op@l. Les dossiers qui ne 

pourront pas être identifiés dans le logiciel Op@l et qui ne seront pas 
positionnés en paiement ne pourront pas être pris en compte dans le décompte 
des justifications transmises. Une fois corrigés, ils pourront être inclus dans le 
décompte suivant. 

 
Le modèle d'attestation à transmettre est présenté en annexe 4. Les envois à l'Anah 
se font sur support papier en original à l'adresse suivante : ANAH – TSA 61234 – 75056 
CEDEX 01 et concomitamment par mail sous format électronique (tableau Excel) à 
l'adresse suivante : bbcp@anah.gouv.fr. 
 
Article 4.2 – Les crédits de paiement des aides du FART (Fonds d’aide à la 
rénovation thermique du programme « Habiter Mieux ») 
 
Le remboursement des crédits de paiement des aides du FART octroyées jusqu’au 
31 décembre 2017 s'effectue trimestriellement sur production de justificatifs et sous 
réserve de la saisie des paiements dans le logiciel Op@l. Pour ce faire le payeur 
départemental transmet à l'Agent comptable de l'Anah une attestation des paiements 
effectués au titre du FART (cf. annexe 4 bis). Il certifie à cette occasion être en 
possession des pièces justificatives des paiements dont il assure la conservation. 
Les attestations transmises font l’objet d’un envoi à l’Anah sur support papier en 
original à l'adresse suivante : ANAH – TSA 61234 – 75056 CEDEX 01 et d’un envoi 
concomitant par mail sous format électronique (tableau Excel) à l'adresse suivante :  
dlc3.anah@anah.gouv.fr. 
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Article 5 : Le remboursement des crédits de paiement excédentaires 
 
- pour la première convention (du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2011), deux mois 
après le solde du dernier dossier ou au plus tard au 31 mars 2019, l'Anah et le 
Département produiront un bilan définitif récapitulatif des engagements et des 
paiements ; 
 
- pour la deuxième convention (du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2017), deux mois 
après le solde du dernier dossier ou au plus tard au 31 mars de la 8ème année suivant 
la signature de la présente convention de clôture, l'Anah et le Département produiront 
un bilan définitif récapitulatif des engagements et des paiements. 
 
A chacune de ces deux échéances, le montant des crédits de paiements excédentaires 
est arrêté par différence entre les crédits de paiement versés par l'Agence et les 
paiements justifiés par le Département et attestés par le Payeur départemental. Il fait 
l'objet d'un remboursement à l'initiative de l'Anah par l'envoi au Département d'un ordre 
de recouvrer du montant correspondant. 
 
Article 6 : Mise à disposition d'Op@l et de son interface 
 
Les conditions d'utilisation du logiciel Op@l et son interface conclues sous couvert de 
la convention de gestion arrivée à expiration le 31 décembre 2017 continuent à 
s'appliquer (annexe 7 de ladite convention, jointe à la présente convention de clôture : 
cadre et modalités de mise à disposition du système d'information). Le Département 
s'engage à assurer la compatibilité de son système d'information avec les éventuelles 
évolutions du logiciel Op@l et son interface. 
 
Article 6-1 - Mise à disposition d'Op@l et de son interface pour les besoins de 
paiement des subventions engagées jusqu'au 31 décembre 2017 inclus   
 
A compter du 1er janvier 2018, les dossiers visés à l'article 2.2, pour lesquels une 
décision d'attribution a été prise par la Présidente du Conseil départemental et qui 
n'ont pas fait l'objet du versement du solde de la subvention au 31 décembre 2017 
inclus, sont instruits au paiement et traités dans le logiciel Op@l via un accès sécurisé 
Internet. Pour ce faire, l'Anah s'engage à ouvrir l'accès d'Op@l et son interface et cela 
jusqu'à la date du dernier paiement. Cette mise à disposition est gratuite et l'Anah 
s'engage à assurer la maintenance fonctionnelle du système, l'assistance et la 
formation auprès des utilisateurs. 
 
Article 6.2 - Mise à disposition d'Op@l et de son interface pour la gestion des 
aides propres – sans objet 
 
Article 7 : Correspondant 
 
La Présidente du Conseil départemental désigne un correspondant, interlocuteur 
direct de l'Agence pour le traitement de toute question relative aux dossiers visés aux 
articles 2 et 3 de la présente convention. 
Le correspondant désigné par la Présidente du Conseil départemental 
est Mme Anne GRINGER, Chef d’unité du parc privé.  
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Article 8 : Communication de données 
 
La Présidente du Conseil départemental s'engage à transmettre à l'Anah, à sa 
demande, tout élément ou pièce se rapportant aux dossiers qu'il a traités ou aux 
actions menées dans le cadre de la convention de gestion arrivée à échéance le 
31 décembre 2017 et de la présente convention. 
 
Le délégué de l'Agence dans le département s'engage à transmettre à la Présidente 
du Conseil départemental, à sa demande, tout élément ou copie de pièce se rapportant 
aux dossiers visés aux articles 2.1 et 2.2 de la présente convention une fois qu'ils ont 
été remis au délégué. 
 
Article 9 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2018 et 
jusqu'au 31 décembre 2024. 
Cette convention demeurera en vigueur jusqu’à l’extinction complète des obligations 
respectives des parties. 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci 
précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci puissent conduire 
à mettre en cause les dispositions des articles 1 et 2 de la présente convention. 
 
 
Fait à COLMAR, le …........................ en deux exemplaires originaux. 
 
 
 

Le Préfet,  
Délégué de l’Agence Nationale de 

l’Habitat dans le Département 
 
 
 

Laurent TOUVET 

La Présidente  
du Conseil Départemental du Haut-Rhin 

 
 
 
 

Brigitte KLINKERT 
 
 
 
 
Liste des annexes à la présente convention : 
• Annexe 1 : Liste des dossiers engagés depuis le 1er janvier 2007 et soldés ou 

annulés jusqu'au 31 décembre 2017 
• Annexe 2 : Liste des dossiers engagés mais non soldés au 31 décembre 2017 
• Annexe 3 : Bilan définitif récapitulatif des engagements et des paiements au 

31 décembre 2017 
• Annexe 4 : Modèle d'attestation délivrée par le comptable de la collectivité  à l'Anah 

et de liste nominative des paiements des aides de l'Anah 
• Annexe 4 bis : Modèle d'attestation délivrée par le comptable de la collectivité à 

l'Anah et de liste nominative des paiements des aides du FART / Programme 
"Habiter mieux" 

• Annexe 7 : Cadre et modalités de la mise à disposition du système d'information 
• Annexe 8 : Attestations sur la situation des titres pris en charge en vue du 

recouvrement des reversements prononcés 
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Annexe 4 Modèle d'attestation délivrée par le comptable du délégataire à l'Anah et de liste nominative des paiements des aides Anah 

 DELEGATION DE COMPETENCE POUR LA GESTION DES AIDES AU LOGEMENT PRIVE « NOM DU DELEGATAIRE»  Articles L. 321-1-1 et R. 321-8 du Code de la construction et de l'habitation  Convention de gestion du jj/mm/aa entre « nom du délégataire » et l’Anah  Période de paiement du jj/mm/aa au jj/mm/aa  
Avance versée par l'Agence (1) Total des sommes justifiées (2) % de consommation 
A B B/A 
   

(1) Avance initiale calculée (article 6.1.2 de la convention) (2) Montant des paiements justifiés au titre de la présente attestation.  LISTE NOMINATIVE DES PAIEMENTS EFFECTUES  
Date d'engagement Bénéficiaire (nom) N° Mandat Ref. dossier Op@l Montant payé en €   

TYPE DE PAIEMENT ACOMPTE AVANCE SOLDE  
      
      

  ATTESTATION DELIVREE PAR LE COMPTABLE DU DELEGATAIRE A L’ANAH (à joindre obligatoirement à la demande de versement)    Je soussigné (comptable DDFIP du délégataire) certifie que les paiements effectués sont accompagnés des pièces justificatives correspondantes et être en possession des pièces afférentes aux opérations prévues par la convention.   A RETOURNER SIGNEE A L'ADRESSE SUIVANTE :  ANAH – TSA 61234 – 75056 PARIS CEDEX 01   A ………. le jj/mm/20..       (comptable DDFIP du délégataire)    
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ANNEXE 4 Bis - Modèle d'attestation délivrée par le comptable du délégataire à l'Anah et de liste nominative des paiements du FART 

  DELEGATION DE COMPETENCE POUR LA GESTION DES AIDES AU LOGEMENT PRIVE « NOM DU DELEGATAIRE »  Articles L. 321-1-1 et R. 321-8 du Code de la construction et de l'habitation  Convention de gestion du jj/mm/aa entre « nom du délégataire » et l’Anah  Période de paiement du jj/mm/aa au jj/mm/aa   LISTE NOMINATIVE DES PAIEMENTS EFFECTUES  
Bénéficiaire (nom) N° Mandat Ref. dossier Op@l Montant payé au titre du FART ASE AMO en secteur diffus Aides à l'ingénierie en operation programmée 

Type de paiement   AVANCE SOLDE 
 

  ATTESTATION DELIVREE PAR LE COMPTABLE DU DELEGATAIRE A L’ANAH (à joindre obligatoirement à la demande de remboursement)  Paiements d'aides du fonds d'aide à la rénovation thermique :  
Total des dépenses réalisées au cours de la période  

Détail par nature de dépenses  :  
Aides de solidarité écologique (ASE)  
AMO en secteur diffus  
Aides à l'ingénierie en opération programmée  

  Je soussigné (comptable DDFIP du délégataire) certifie que les paiements effectués sont accompagnés des pièces justificatives correspondantes et être en possession des pièces afférentes aux opérations prévues par la convention.   A RETOURNER SIGNEE A L'ADRESSE SUIVANTE :  ANAH – TSA 61234 – 75056 PARIS CEDEX 01   A ………. le jj/mm/20..        (comptable DDFIP du délégataire) 
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ANNEXE 7 Cadre et modalités de la mise à disposition du système d'information  

 
Service du système d'information 
Version du : 13/11/2017 

 
 
 
 
Synthèse 
 
Objectif Préciser le cadre et les modalités de la mise à disposition par l’Anah des outils informatiques Op@l, Cronos, Infocentre et Clavis, leur maintenance, l’assistance et la formation auprès des équipes du délégataire ainsi que la gestion de ses aides propres. 
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1 Objectif du document 
 
Conformément aux articles 3.2 et 12.1 de la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé, l’Anah met à disposition du délégataire, pour instruire les aides de l'Anah, son système de gestion des dossiers de demande de subvention Op@l, son système de gestion des dossiers « clos »* Cronos, son outil de suivi statistique Infocentre et son outil d'authentification unique Clavis, via l’accès sécurisé Internet.  L’objectif du présent document est de préciser le cadre et les modalités de la mise à disposition des outils, leur maintenance, l’assistance et la formation auprès des équipes du délégataire ainsi que la gestion de ses aides propres.  
*Un dossier "clos" correspond à un dossier soldé depuis plus de quatre mois, annulé, rejeté, ou reversé.   2 Mise à disposition des outils informatiques Op@l, Cronos, Infocentre et Clavis 
 

2.1 Dispositions légales 
 Conformément à la Loi n° 78-17 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés :  Art. 35 « Les données à caractère personnel ne peuvent faire l’objet d’une opération de traitement de la part d’un sous-traitant, d’une personne agissant sous l’autorité du responsable du traitement ou de celle du sous-traitant, que sur instruction du responsable du traitement. 
Toute personne traitant des données à caractère personnel pour le compte du responsable du traitement est considérée comme un sous-traitant au sens de la présente loi. 
Le sous-traitant doit présenter des garanties suffisantes pour assurer la mise en œuvre des mesures de sécurité et de confidentialité mentionnées à l’article 34. Cette exigence ne décharge pas le responsable du traitement de son obligation de veiller au respect de ces mesures. 
Le contrat liant le sous-traitant au responsable du traitement comporte l’indication des obligations incombant au sous-traitant en matière de protection de la sécurité et de la confidentialité des données et prévoit que le sous-traitant ne peut agir que sur instruction du responsable du traitement.»  Art. 34 « Le responsable du traitement est tenu de prendre toutes les précautions utiles, au regard de la nature des données et des risques présentés par le traitement, pour préserver la sécurité des données et, notamment, empêcher qu’elles soient déformées, endommagées, ou que des tiers non autorisés y aient accès. »  La mise à disposition des outils, et notamment l’application de gestion des dossiers Op@l, engage le délégataire à respecter les présentes dispositions.  
Un correspondant CNIL à la protection des données à caractère personnel est désigné au sein de l’Anah. 
Ce dernier sera l’interlocuteur privilégié du délégataire et lui apportera son soutien et son conseil. 
Toute demande sera à adresser à l'adresse suivante : cil@anah.gouv.fr 
  2.2 Pré-requis matériels et logiciels 
 
Les applications Op@l, Infocentre, Cronos et Clavis sont accessibles via un poste de travail connecté au réseau Internet. Aucun minimum de débit réseau n’est exigé.  
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Ces dernières, en tant qu’applications web, sont compatibles avec les dernières versions des navigateurs suivants : 
 Internet Explorer 
 Mozilla Firefox  S’agissant des éditions générées par les applications Op@l et Infocentre, les suites bureautiques Microsoft Office ou Open Office, accompagnées d’Adobe Reader, permettent d’en assurer une complète gestion.   2.3 Correspondant pour la gestion des comptes utilisateurs 
 
L’accès au système d'information de l'Anah nécessite un compte utilisateur nominatif. La gestion de ces comptes utilisateurs est assurée par un administrateur local. 
A cette fin, le délégataire désignera de façon formelle un administrateur local pour l'accès au système d'information de l'Anah, ainsi qu’un ou plusieurs suppléant(s). Ces personnes sont les seules habilitées à créer, modifier ou fermer les accès des personnels du délégataire pour les applications du système d'information. 
Le dispositif de gestion des comptes utilisateurs s'appuie sur la mise en place d'une authentification unique (Clavis). L'administrateur local est habilité à gérer directement une demande d'habilitation à partir d'une interface mise à disposition par l'Anah. Il est également en charge du suivi de l’utilisation des droits d’accès des utilisateurs pour la partie qui lui est déléguée, via la solution d'authentification unique (Clavis). 
L'administrateur local est le garant, vis-à-vis du demandeur, de l’application de la conformité des règles d’attribution des habilitations par rapport aux fonctions déclarées par un responsable hiérarchique. Il est également responsable du respect des conditions d’attribution des habilitations en vigueur (création, suppression, modification des accès et des droits) 
 3 Interface engagement et paiement 
L’Anah propose au délégataire qui le souhaite, une interface d’échange entre l’application Op@l et ses applications propres. 
Cette interface est proposée dans le but d’éviter aux services du délégataire une double saisie des informations à la fois dans Op@l et dans leurs applications propres pour des raisons de suivi budgétaire, suivi comptable ou les deux à la fois. 
Ainsi cette interface permet au délégataire d’automatiser une communication entre Op@l et ses applications  propres afin de transférer : 
d) la liste des engagements di) la liste des paiements   
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   Comme présenté dans le schéma ci-dessus, l’interface est intégrée au Système d’Information du délégataire.  En effet, l’offre de service proposée par l’Anah est un réel projet d’intégration (étude amont,  spécifications, développement, recette, déploiement) nécessitant : c) une mobilisation des services informatiques du délégataire 
ci) une mobilisation des services habitat du délégataire cii) en fonction du degré d’intégration décidé, des développements informatiques chez le délégataire (à sa charge).  L’Anah fournit au délégataire souhaitant bénéficier de l’interface : 
 Le document de cadrage définissant le dispositif de pilotage ainsi que les rôles et les responsabilités de chaque acteur (côté Anah et côté Délégataire) tout au long des différentes phases du projet d’intégration. 
 La documentation fonctionnelle et technique de l’interface. 
 Les exécutables et le code source de l’interface. 
Du point de vue technique, cette interface repose sur l’utilisation de Services Web proposés par l’application Op@l. 
En choisissant de mettre en œuvre l'interface entre Op@l et son système d'information, le délégataire s'engage à effectuer toutes les modifications dans son système d'information rendues nécessaires du fait de l'évolution de la réglementation ou de l'interface. 

  4 Formation et Assistance 
L’Anah assure auprès des équipes du délégataire : 
• un service d’information, d’assistance et de soutien au démarrage. 
• un service de conseil, d’animation et de suivi des équipes en production.  4.1 Service d’information, d’assistance et de soutien au démarrage 
 Ce service, assuré par l’Anah via son pôle assistance, comprend : 
• La formation relative aux outils informatiques Op@l, Cronos, Infocentre et Clavis. 
• La mise à disposition des fonds documentaires. 
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• La participation aux clubs instructeurs, en réponse aux demandes locales relatives à la connaissance et à l’interprétation de la réglementation, au contenu des procédures et aux pratiques d’instruction, à l’utilisation d’Op@l, de Cronos, et aux demandes particulières.   4.2 Service de conseil, d’animation et de suivi des équipe en production 
 Ce service assuré par l’Anah via son pôle assistance, comprend : 
• La veille de l’opérationnalité permanente des outils d’instruction. 
• La remontée auprès des services centraux de l’Anah des demandes d’amélioration ou anomalies signalées par les équipes du délégataire et l’assurance du suivi de ces remontées ainsi que des réponses apportées. 
• La présentation et l’explication des modifications apportées aux outils informatiques.   5 Modalités de gestion des aides propres du délégataire 
L’outil Op@l offre l’avantage d’un outil cohérent, intégrant une triple fonction d’instruction d’aides, y compris celle d’aides propres des collectivités, d’information statistique et de verrou de contrôle. L'outil Cronos permet de consulter les dossiers clos. 
Néanmoins, le délégataire qui souhaite mettre en place des aides propres pour la rénovation des logements dans le parc privé et en assurer la gestion via l’outil informatique Op@l, est invité à prendre connaissance des modalités auxquelles est soumise cette gestion, dans le but de :   s'assurer de sa faisabilité  favoriser la lisibilité des dispositifs d’aides à la pierre par les bénéficiaires,   ne pas alourdir le travail d’instruction de ces aides,   uniformiser les données statistiques afin d’en faciliter le suivi et la collecte. 
Quelques exemples de principes fondamentaux dans la gestion des dossiers par l’Anah : 
• Les éléments de calcul des aides (assiette, taux, plafond, prime) sont définis de façon indépendante par type d’intervention et par logement. 

Plusieurs conséquences découlent de ce principe :  Le montant d’une aide ne peut pas être calculé en fonction du résultat du calcul d’une autre aide.  Il n’y a pas de fongibilité possible entre plusieurs aides ou entre plusieurs logements.  Le plafonnement d’une subvention de travaux se base sur le plafonnement du montant des travaux subventionnables (l’assiette).  
• Le délégataire peut verser des acomptes ou des soldes pour ses aides propres au regard des règles appliquées, pour le paiement des acomptes et des soldes par l’Anah.  
• Le calcul du montant des subventions se base systématiquement sur un montant hors taxe de travaux, ceci dans un souci de simplicité et afin de ne pas subir les variations de la TVA.



Modèle de convention de clôture DLC3 non renouvellement – 10-10-2013 maj 08-01-2018 Page 16 / 17 

ANNEXE 8 – Attestation délivrée par le comptable du délégataire à l'agent comptable de l'Anah sur la situation des titres pris en charge sur les crédits Anah à produire avant le 10/01 de l'année N+1 Cette annexe concerne uniquement les décisions de retrait / reversement prises avant le 1er janvier 2018 Toutes les décisions de retrait / reversement prises à compter du 1er janvier 2018 font l’objet d’un recouvrement par l’Agent comptable de l’Anah 
 DELEGATION DE COMPETENCE POUR LA GESTION DES AIDES AU LOGEMENT PRIVE « Nom du délégataire » 

articles L. 321-1-1et R. 321-10-1 et R. 321-21 du code de la construction et de l'habitation 
convention de gestion (avenant du) jj/mm//aa entre « nom du délégataire » et l'Anah     
TITRES PRIS EN CHARGE en année N 

 

N° du TITRE DATE NOM N° DOSSIER Op@l MONTANT 
     
     
     
     

 RECOUVREMENTS et/ou RECETTES D'ORDRE CONSTATES en année N  
N° du TITRE Date de prise en charge 

NOM N° Dossier Op@l MONTANT INITIAL de la prise en charge 

ENCAISSEMENTS EFFECTIFS 
RECETTES D'ORDRE   (*1) 

       
       
       
       

(*1) préciser : annulations …. 
Je soussigné, « comptable DDFIP du délégataire » certifie que le montant des recouvrements effectifs de l'année « N » est arrêté à la somme de …....€. 

A …............ le jj/mm/aa 
SI AUCUN REVERSEMENT, RENVOYER L'ATTESTATION DATEE ET SIGNEE AVEC LA MENTION « NEANT » 
Les sommes recouvrées sont à verser à l'agent comptable de l'Anah sur le compte 

Code banque Code guichet N° compte Clé domiciliation 
10071 75000 00001000521 69 TPPARIS RGF 

 
IBAN BIC 

FR76 1007 1750 0000 0010 0052 169 TRPURFP1 
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Attestation délivrée par le comptable du délégataire à l'agent comptable de l'Anah sur la situation des titres pris en charge sur les crédits FART à produire avant le 10/01 de l'année N+1 
Cette annexe concerne uniquement les décisions de retrait / reversement prises avant le 1er janvier 

2018 
Toutes les décisions de retrait / reversement prises à compter du 1er janvier 2018 font l’objet d’un 

recouvrement par l’Agent comptable de l’Anah 
 DELEGATION DE COMPETENCE POUR LA GESTION DES AIDES AU LOGEMENT PRIVE « Nom du délégataire »  articles L. 321-1-1et R. 321-10-1 et R. 321-21 du code de la construction et de l'habitation  convention de gestion (avenant du) jj/mm//aa entre « nom du délégataire » et l'Anah      

TITRES PRIS EN CHARGE en année N  
N° du TITRE DATE NOM N° DOSSIER Op@l MONTANT 

     
     
     
     

 RECOUVREMENTS et/ou RECETTES D'ORDRE CONSTATES  en année N  
N° du TITRE Date de prise en charge 

NOM N° Dossier Op@l MONTANT INITIAL de la prise en charge 

ENCAISSEMENTS EFFECTIFS 
RECETTES D'ORDRE   (*1) 

       
       
       
       

(*1) préciser : annulations ….  Je soussigné, « comptable DDFIP du délégataire » certifie que le montant des recouvrements effectifs de l'année « N » est arrêté à la somme de …....€.  
A …............ le jj/mm/aa  SI AUCUN REVERSEMENT, RENVOYER L'ATTESTATION DATEE ET SIGNEE AVEC LA MENTION « NEANT » 

 Les sommes recouvrées sont à verser à l'agent comptable de l'Anah sur le compte 
Code banque Code guichet N° compte Clé domiciliation 

10071 75000 00001000521 69 TPPARIS RGF 
 

IBAN BIC 
FR76 1007 1750 0000 0010 0052 169 TRPURFP 

  




















